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APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 6/P.U.M5A/2008 (lot N° 2)

SEANCE PUBLIQUE
Objet : Travaux d’Aménagement de Cafétirias pour Etudiants Faculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales – Agdal
Appel d’offres ouvert sur offres de prix en séance publique, en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Entre :

L’Université Mohammed V.Agdal de Rabat, représentée par son Président, désigné ci-après par l’administration

D'une part,

Et :

Monsieur……………………………………………………………………………………………………………..…

Agissant au nom et pour le compte de la Société………………..………………………………………….……….………

Inscrit au registre de commerce de………………………….…..sous le n°…………………………………..…..…...

Affiliée à la CNSS sous le n°………………………………………………………………………….………...……...

Patente N°………………………………………………………………………………………….………………………

Identification fiscale N°……………………………………………………………………………..………………………..

Compte bancaire n° …………………….……………………….chez…………………..……………………….…

Faisant élection de domicile pour l'exécution du présent engagement à ……………………………………………..…

Désigné dans tout ce qui suit par " L’Entrepreneur " ou " L’Entreprise "

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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BORDEREAU DES PRIX DETAIL ESTIMATIF  


ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE.

Le présent marché a pour objet l’exécution des travaux d’Aménagement de Cafétirias pour Etudiants Faculté des Sciences Juridiques/Economiques et Sociales – Agdal Rabat (ot N° 2)

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES CORPS D’ETAT

Le présent marché porte sur l ‘exécution des corps d’état ci-après :

Lot 100 :  Travaux de Préparations démolitions – deposes. 

Lot 200 :  Gros oeuvres 

Lot 300 :  Revêtements/ Dallage sol et murs

Lot 400 :  Etanchéité

Lot 500 :  Menuiserie/ Bois/métallique ferronnerie

Lot 600 :  Electricité / lustrerie

Lot 700 :  Plomberie/ Sanitaire

Lot 800 :  Peinture / Vitrerie

ARTICLE 3  : DESCRIPTION  SOMMAIRE  DES TRAVAUX 

L’ensemble des travaux à entreprendre est composé comme suit :

TRAVAUX DE DEMOLITION

· Travaux préparatoires s’agissant des démolitions, piquages, décapages, brossages...etc.

· Travaux de préservation destinés à arrêter la progression des dégradations. Travaux de reprise entière des éléments irrécupérables les travaux ainsi concernés sont répartis par corps d’état comme suit :

A- GROS OEUVRES

Démolition de certain ouvrage, décapage des revêtements, décapage des enduits, décapage et dépose de l’étanchéité, piquage et reprise des fissures avec enduit, grillages et en conclusion tous travaux qui peuvent être demandés à ce sujet.

B- REVETEMENT- DALLAGE

La démolition des revêtements, la mise en oeuvre de nouveaux revêtements, en  granito, en mignonnettes ou autres.

C- ETANCHEITE

Reprise intégrale de l’étanchéité existante de certains locaux.

D- MENUISERIE-BOIS-METALLIQUE

· Dépose de certains ouvrages qui sont gravement atteints et les remplacer par d’autres neufs.

· Réfection d’autres menuiseries

· Le démontage et la mise en place d’une autre quincaillerie plus fonctionnelle pour certains portes, fenêtres, châssis...etc.

· Graissage, révision et remise en bon état de fonctionnement des autres quincailleries (paumelles, serrures, poignées, gâches, manivelles, crémones etc..)

E- ELECTRICITE-LUSTRERIE

En travaux neufs, il y a lieu de prévoir des prises, des interrupteurs, des hublots etc....

F- PLOMBERIE-SANITAIRE 

· La dépose de tous les appareils sanitaires défectueuses.

· Les travaux neufs il y a lieu de prévoir la distribution en TFG pour les sanitaires, les robinets de puisages, les W-C, les lavabos....etc. ; aussi que tous les travaux demandés à ce sujet.

G- PEINTURE-VITRERIE 

En travaux préparatoires : il y a lieu de prévoir un grattage des anciennes peintures sur murs et plafonds, le brossage, le brûlage de menuiseries en bois, le sablage des menuiseries métalliques et une préparation des supports.

En travaux neufs : il y a lieu de prévoir les travaux suivants:

· Les badigeonnages à la chaux, les peintures vinylique - glycérol - mât - laqué intérieurs et extérieures.

· Les vitres divers.

ARTICLE 4 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE DOCUMENTS GENERAUX-TEXTES SPECIAUX

Les obligations de l’entrepreneur, pour l’exécution des travaux objet du présent marché, résultent de l’ensemble des documents suivants :

4-1  Pièces constitutives du marché

1) L’Acte d’engagement
2) le cahier des prescriptions spéciales
3) le bordereau des prix – détail estimatif
4) le C.C.A.G.T.
4-2 Documents Généraux

L’entrepreneur sera soumis, aux dispositions définies par les documents ci-après tant qu’elles ne sont pas contradictoires au marché.

L'Entrepreneur sera soumis tant qu'elles ne seront pas contraires au Marché, aux dispositions définies par :

· La loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003).

· Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

· Le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharram ( 4 Mai 2000 ) approuvant le C.C.A.G.T , cahier des clauses administratives générales aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’état.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/02/1959 et l’instruction 23-59-SGG du 06/10/1959 de la présidence du conseil et relative aux travaux de l’État, des établissements publics et des collectivités locales, et la circulaire n°1-61-CAB du 30/01/1961.

· Du Cahier des prescriptions communes applicables aux travaux dépendant de l'Administration des Travaux Publics, comme ce cahier est défini par la Circulaire n° N-6019 T.P.C du 07/05/1972.

· La Circulaire n° 6011‑T.P. du 02/03/1962 stipulant que les prix s'entendent toutes taxes comprises T.V.A.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/01/1959, relative à l’origine marocaine des produits, fournitures et matériaux.

· L’Instruction présidentielle n°4390-SGG du 08/06/1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits et matériaux de production marocaine.

· Les textes officiels réglementant la main d'œuvre, les salaires et les accidents de travail.

· Le Devis Général d'Architecture (D.G.A.) fixant les conditions d'exécution des travaux concernant les bâtiments administratifs (dans sa dernière édition).

· Le Décret Royal n°330-66 du 21/4/1967 réglementant la Comptabilité Publique.

· Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007). 

· Textes relatifs aux nantissements : Dahir du 28/8/1948 modifié et complété par les Dahirs du 31/01/1961 et du 29/10/1962. La circulaire n°796/SGP du 15/4/1953 en application du Dahir du 28/8/1948.

· L'Entrepreneur devra, s'il ne les possède pas se procurer ces brochures auprès des services compétents.

· L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

· La Décision n° 3-57-99 du Premier Ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés publics
ARTICLE 5 : VALIDITE DU MARCHE - DELAI D'EXECUTION – PENALITES Validité du marché

Le présent marché ne sera valable définitif et exécutoire qu'après visa du Contrôleur d’état des engagements de dépenses de Rabat  et notification de son approbation par l’autorité compétente .

Délai d'exécution

Le délai d'exécution des travaux  objet du présent marché est fixé à 04 mois ( quatre mois), à compter du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service prescrivant le commencement des travaux.

PENALITES DE RETARDS

A défaut par l’Entrepreneur d’avoir terminé les travaux dans le délai d’exécution ci-dessus 

prescrit, il lui sera appliqué sans préjudice de l’application de l’article n°60 du CCAGT 

une pénalité de retard de 1°/°° du montant initial du marché par jour calendaire de retard 

plafonné à 10 % du montant initial du marché éventuellement modifié ou complété par 

les avenants intervenues.

La date retenue pour déterminer ce retard, sera celle de l’achèvement du délai 

contractuel  d’exécution prévu ci-dessus .

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS PARTICULIERES

Les obligations de l'entreprise comportent non seulement l'observation des prescriptions des textes énumérés ci-dessus mais aussi l'observation de tout autre décret, Arrêté, réglementation des normes en vigueur à la date de la remise de l'offre applicable aux travaux du présent marché.

Dans le cas où un point de projet ne serait pas conforme à une publication en vigueur, l'entreprise devrait le signaler à l’Architecte  avant la remise de son offre, tous les frais d'une modification du projet, une fois le Marché passé seraient à la charge de l'entreprise.

ARTICLE 7 : CONNAISSANCE DU DOSSIER

Une note de présentation dressée par l’Architecte ayant été remise en même temps que le présent dossier à l'entreprise soumissionnaire, celle-ci déclare :

- Avoir pris pleine connaissance, de l'ensemble du dossier et du projet.

- avoir fait préciser tout point susceptible de contestations.

- Avoir fait tout calcul et sous détail.

- N'avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d'ouvrage présenté par elle et de nature à donner lieu à discussion.

- Avoir apprécié toute difficulté résultant du terrain, de l'emplacement des constructions, des accès, des alimentations des branchements en eau et en électricité et toute autre difficulté qui pourrait se présenter pour laquelle aucune réclamation ne sera prise en considération.

ARTICLE 8 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE - RETENUE DE GARANTIE

En application de l'article 12, paragraphe 1 du C.C.A.G.T., le cautionnement provisoire est fixé à 11 000,00 DH (ONZE MILLE DIRHAMS )
Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, arrondi à la dizaine de dirhams supérieurs.

La retenue de garantie à prélever sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10%), elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra les sept pour cent (7%) du montant initial du marché, augmenté, le cas échéant, du montant des avenants.

ARTICLE 9 : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR.

A défaut par l'entrepreneur d'avoir satisfait au prescriptions de l'Article n°17 du C.C.A.G.T., en ne faisant pas élection de domicile à proximité des travaux, toute notification relative à l'entreprise lui sera valablement faite dans les bureaux de Maitre d’ouvrage avec accusé de reception dans lun délais de 15 jours suivant la date d’intervention de ce changement .
ARTICLE 10 : CONTROLE DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS

Nonobstant le contrôle et la surveillance normale des travaux par l'Administration, l'entrepreneur devra laisser libre accès de son chantier aux agents chargés du contrôle des bâtiments administratifs, leur présenter s'ils le demandent toutes les pièces du projet ou dessin d'exécution et leur fournir tous les renseignements et explications utiles pour l'exécution.

ARTICLE 11 : REGLEMENT DE POLICE ET VOIRIE

L'entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à tous les règlements de police et voirie en vigueur.

L'entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou détournement commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants mis à sa disposition.

ARTICLE 12 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR

1°) L'entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées qui pourraient lui manquer, dans ces conditions il ne pourrait jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté del’Architecte

2°) L'entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation, ni prétendre à aucune indemnité ou plus-value pour la gêne et les sujétions résultant de la présence d'ouvriers d'autres entreprises appelées à travailler sur le chantier. 

3°) Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, figurent notamment les frais suivants : 

a- branchement du chantier au réseau d'eau, d'électricité, etc., ainsi que les consommations correspondantes pendant toute la durée des travaux.

4°) En application de l'article 40 du C.C.A.G.T le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition des entrepreneurs est fixé à quinze jours (15 jours) calendaires à compter de la date de la Réception Provisoire.

En outre, une pénalité spéciale de 25 (vingt cinq) DH par jour calendaire sera appliquée en cas de l'expiration du délai de quinze jours (15 jours) indiqué plus haut.

ARTICLE 13 : PLANS DE RECOLLEMENT

En fin d'exécution, l'entrepreneur remet à l'Administration un calque et trois tirages de plans pliés suivant formats 21 x 31cm indiquant avec fidélité comment les travaux ont été exécutés, tant en ce qui concerne les travaux visibles que les travaux cachés.

1°) Dessins colorés des ouvrages non visibles, comme les fondations, les conduites d'évacuation des eaux pluviales et usées dont la réalisation peut être différente des dessins primitifs et tel que ces ouvrages ont été réellement exécutés.

2°) Dessins de conduites, canalisations, conducteurs visibles ou non visibles, tels qu'ils ont été posés, repérés par les symboles et teintes conventionnelles, avec indications des sections et autres regards, poste d'eau, appareils électriques, prises de courant, boîtes foyer lumineux, écoulement des égouts.

En application de l'article 16 du C.C.A.G.T.; la restitution du cautionnement définitif et le paiement de la retenue de garantie ne pourront être efféctués qu'après livraison par l'entrepreneur des plans de recollement.

ARTICLE 14  : APPROVISIONNEMENT ET RISQUES CONCERNANT LES FOURNITURES

Les acomptes sur approvisionnement ne seront pas prévus au présent marché.

ARTICLE 15 : ECHANTILLONNAGE

L'entrepreneur devra soumettre à l'agrément de l’Architecte un échantillon de chaque type de matériaux ou de fournitures qu'il compte utiliser, il ne pourra mettre en oeuvre des matériaux qu'après acceptation et consentement du Bureau d’études techniques.

Les échantillons acceptés seront déposés au bureau de chantier prévu à l'Article n° 201 & 202 du D.G.A. et serviront de base de vérification pour la réception des travaux.

L'entrepreneur devra présenter à toute réquisition, les certificats et attestations prouvant 

l'origine de la qualité des matériaux proposés.

ARTICLE 16 : DELAI D'APPROBATION

Conformément à l'article 79 du décret n° 2-06-388 du 5 février 2007, l'entrepreneur ne sera libre de renoncer à son entreprise que si l'approbation de son marché ne lui a pas été notifiée dans un délai de 60 jours (soixante jours) à compter de la date de l'ouverture des plis d'appel d'offres.

A l'expiration du délai fixé ci-haut et si l'approbation du marché n'a pas été notifiée à l'adjudicataire, celui-ci est libre de renoncer à l'entreprise. Cette renonciation doit faire l'objet d'une déclaration écrite au maître de l'ouvrage.

Si l'adjudicataire n'a pas renoncé à son entreprise avant la notification de l'approbation du marché, il reste engagé irrévocablement vis à vis du maître de l'ouvrage.

ARTICLE 17 : PROVENANCE DES MATERIAUX

En application de l'article 38 paragraphe 5 du C.C.A.G.T, les matériaux destinés à l'exécution des travaux ne seront d'origine étrangère qu'en cas de non disponibilité sur le marché marocain.

ARTICLE 18 : REVISION  DE  PRIX

Les prix du présent marché sont fermes et non révisables.

ARTICLE 19 : DEROGATION AU D.G.A. ET AU C.C.A.G.T

Si le présent marché déroge à une prescription des textes cités en titre, l'entrepreneur se conformera aux prescriptions du présent cahier des prescriptions spéciales.

ARTICLE 20 : TAXES

Tous les prix du présent marché seront établis en tenant compte de toutes les taxes et charges diverses, y compris la taxe sur la valeur ajoutée instituée par la loi n° 30-85 relative à la T.V.A. promulguée par Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007).
ARTICLE 21 : CHANGEMENT DANS LA MASSE DES TRAVAUX

En cas de changement dans la masse des travaux, se référer aux articles prévus au Décret n° 209.65 du 23 Joumada 1385 (19 Octobre 1965) approuvant le C.C.A.G.T; n° 2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000).

ARTICLE 22 : RESTRICTION DANS L'EMPLOI DE LA MAIN D'OEUVRE

L'entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le bureau de placement 70 % au moins des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement du chantier.

Lorsque certains de ces ouvriers seront licenciés par l'entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d'autres ouvriers présentés par le bureau de plassement de telle sorte que le pourcentage minimum de 70 % soit respecté en permanence.

ARTICLE 23 : CONTROLE DE L'EMPLOI DE LA MAIN D'OEUVRE

L'entrepreneur devra avoir sur le chantier la liste constamment tenue à jour des ouvriers employés sur le chantier. Les ouvriers présentés par le bureau de placement seront portés sur une liste à part.

ARTICLE 24 : RECEPTION PROVISOIRE

Conformément à l'article 65 du C.C.A.G.T. l'entrepreneur est tenu d'aviser le maître d'oeuvre et le maître d'ouvrage VINGT (20) jours à l'avance, par lettre recommandée, de l'achèvement des travaux.

Il sera procédé en présence de l'entrepreneur, des Agents de l'administration et de l’Architecte , à la réception provisoire des travaux. La commission Technique décide, après la visite de l'ouvrage si cette réception peut être prononcée. Tous les défauts constatés lors de cette visite devront être réparés conformément aux règles de l'art, sinon la réception ne sera pas prononcée.

ARTICLE 25 : RECEPTION DEFINITIVE

Conformément à l'article 68 du C.C.A.G.T. la réception définitive aura lieu douze mois (12 mois) après la date de réception provisoire des travaux et la retenue de garantie ne sera débloquée qu'après cette réception définitive qui sera prononcé sans réserve par la commission Technique désignée par l'Administration. L'entrepreneur devra présenter, lors de la réception définitive, une attestation de conformité du bâtiment.

ARTICLE 26 : ORDRE DE SERVICE - LETTRES - INSTRUCTIONS

L'entrepreneur se conformera strictement aux plans, tracés et dessins de détails, lettres et instructions signés par l’Architecte qui lui seront notifiés ou adressés par l'Administration (maître d'ouvrage), ainsi qu’aux ordres de services signés par l’administration.

l'entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites ou figurées qui pourraient lui manquer.

Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier un retard dans l'exécution.

ARTICLE 27 : PRIX

Il est formellement stipulé que l'entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et des conditions et difficultés d'exécution des travaux pour avoir personnellement examiné dans tous leurs détails, les pièces du projet établies par l’Architecte , avoir visité l'emplacement de l'établissement ; s'être entouré de tous les renseignements nécessaires désirables pour que l'ouvrage fini soit conforme à toutes les règles de l'art et aux prescriptions du marché.

Les prix établis par l'entrepreneur correspondent à des ouvrages en parfait état d'achèvement et de fonctionnement, ils comprennent également tous les percements, saignées, rebouchages, raccords, etc..., en général, toutes charges imposées par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 28 : PRESENCE DE L'ENTREPRENEUR, DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

L'entrepreneur sera tenu d'assister personnellement au moins deux fois par mois aux visites de chantier. Pendant la durée des travaux, l'entrepreneur sera représenté en permanence sur le chantier par un responsable qualifié. La direction de ce chantier devra être effectivement assurée, sans interruption. Si la qualification du responsable n'apparaît pas suffisante, l’Architecte pourra en demander le remplacement ou l'assistance jugée nécessaire.

ARTICLE 29 : CHARGES PARTICULIERES

Les prix remis par l'entreprise comprendront tous les frais afférents à l'entreprise et notamment les frais suivants:

- Tous les frais de douane, taxes et impôts divers.

- Tous les frais de voirie (balisage, affichage, échafaudage, inauguration ...) exigés par l’Architecte 

- Tous les frais d'assurance contre les accidents du personnel et des véhicules, responsabilité civile, risque de vol, d'incendie ou de détérioration pendant la durée des travaux.

- Tous les frais de branchement et de consommation d'eau et d'électricité pendant la durée des  travaux

- Tous les frais de gardiennage de nuit et pendant les jours fériés du chantier et de ces abords 

- Tous les frais de transports et de déplacement divers.

- Tous les frais de charge sociale (C.N.S.S. congés payés et ceux exigés par la législation du travail).

ARTICLE 30 : MODE D'EXECUTION DES OUVRAGES

D'une manière générale, les travaux seront exécutés suivant les règles de l'art et conformément aux dessins et plans qui seront notifiés à l'entrepreneur visés "bon pour exécution". Les plans de détails restent toujours la base de l'ouvrage, tous les dessins annexés devront s'y conformer. Les travaux ne pourront être menés avec la seule utilisation des plans de béton armé, les erreurs qui pourraient provenir de ce fait seront obligatoirement corrigées selon les indications des plans établis par l’Architecte.

Si les désignations du C.P.S ou des plans ne sont pas suffisantes, il demeure bien entendu que la signature du marché implique que les renseignements complémentaires ont été obtenus par l'entrepreneur, avant la remise de ses offres des prix.

ARTICLE 31 : MODE DE  REGLEMENT DES DEPENSES

L'ensemble des travaux décrit ci-dessus sera réglé à l'entrepreneur de la manière suivante :

Le règlement des ouvrages se fera en application, dans les décomptes provisoires et définitifs des prix du bordereau aux quantités réellement exécutées. Les sommes dûes à l'entrepreneur seront virées dans un compte décrit par ce dernier dans son acte d'engagement.

ARTICLE 32 : ETABLISSEMENT DES DECOMPTES PROVISOIRES ET DECOMPTES DEFINITIFS 

Les paiements des travaux objet du présent marché seront effectués suivant les dispositions des articles 55-56 et 57- du C.C.A.G.T.

ARTICLE 33 : PRESCRIPTIONS  APPLICABLES  A TOUS  LES  CORPS D'ETAT

a) L'entrepreneur ne pourra en aucun cas se prévaloir des difficultés douanières ou d'approvisionnement pour toute fourniture en temps utile, et celle du planning des travaux.

A cet effet l'entrepreneur sera tenu dans les huit jours (8 jours) suivant la délivrance de l'ordre de service de commencer les travaux, à remettre à l’Architecte.

le double des bons de commande des matériels et matériaux certifiés conformes par les fournisseurs.

b) Planning - L'entrepreneur devra constamment se tenir informé du planning général des travaux exposés dans le bureau de chantier.

ARTICLE 34  DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR

En application de l'article 37 du C.C.A.G.T. L'entrepreneur devra fournir dans les délais indiqués ci-dessous, les divers documents suivants, décrits dans les Articles du présent cahier.

	Désignation
	Délais

	- Liste du matériel à affecter au chantier
	8 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché

	- Liste du personnel d'encadrement
	8 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché

	- Représentant de l'entreprise
	8 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché

	- Provenance des matériaux
	15 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché

	- Planning d'exécution
	8 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché

	- Caution définitive
	30 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché

	- Analyses d'identification des matériaux
	30 jours à partir de la date de l'ordre de service notifiant l'approbation du marché


ARTICLE 35 : IMPLANTATION

Les bâtiments objet du présent marché sont déjà implantés.

ARTICLE 36 : RESILIATION

En cas de résiliation se référer aux dispositions et clauses du C.C.A.G.T.

ARTICLE 37 : CONSEQUENCE DE LA RESILIATION

Il sera fait application des cas et des conditions de résiliation arrêtés par le C.C.A.G.T.

ARTICLE 38 : NANTISSEMENT

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il sera précisé que :

1-La liquidation des sommes dues par l'Administration en exécution du présent marché sera agrée par Monsieur le Président  désigné ci-après par l’administration
sous ordonnateur ou son suppliant. 

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire du nantissement ou subrogation les renseignements et les états prévus à l'article 7 du Dahir du 28/8/1948 est Monsieur le Président désigné ci-après par l’administration
3- Les paiements prévus au présent marché seront effectués par Monsieur le trésorier payeur de l’Universsité Mohammed V - Agdal, seul qualifié pour recevoir les significations des créances du titulaire du présent marché.

En application de l'article 11 du CCAGT, l'Administration contractante délivrera à l'Entrepreneur  traitant, sur sa demande et contre son récépissé un exemplaire en copie  conforme de son marché.

ARTICLE 39 : LITIGES OU CONTESTATIONS
Tout litige ou contestation pouvant survenir entre l'entrepreneur et l'Administration ayant pour objet le présent marché seront de la compétence des tribunaux administratifs.

ARTICLE 40 : INSTALLATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

L'entreprise disposera pour l'installation de son chantier des terrains avoisinant les constructions. Il devra prévoir, dès l'ouverture du chantier, la construction d'un local à usage de bureau pour les réunions de chantier. Ce local devra avoir 20 m2 minimum et comportera des panneaux d'affichage pour les plans, planning, etc... Une table de travail 

pour vingt personnes sera installée avec les chaises ou bancs de même capacité. Le local sera équipé éventuellement du téléphone et des sanitaires nécessaires.

Un cahier de chantier en trifold sera en permanence à la disposition des Maîtres de l'oeuvre ou de ses représentants.

Il est précisé que tous les locaux nécessaires pour le stockage des matériaux ou matériels d'entreprise seront situés en dehors des constructions et aux emplacements soumis pour approbation aux Maîtres de l'oeuvre.

ARTICLE 41 : ORGANISATION DU CHANTIER-COMMANDE DU MATERIEL

Dans un délai de 8 (huit) jours à dater du jour de la notification de l'ordre de service lui prescrivant de commencer les travaux, l'entrepreneur devra faire agréer par les Maîtres de l'oeuvre, les dispositions détaillées qu'il compte adopter et le matériel qu'il compte utiliser. Les Maîtres de l'oeuvre pourront exiger qu'elles soient modifiées ou complétées, si elles ne donnent pas satisfaction.

Après approbation des dispositions définitives et après le choix définitif du matériel proposé, l'entrepreneur aura à passer commande ferme de tout matériel quelque soit son origine, le matériel reçu sera livré sur le chantier.

Dans le cas où l'avancement des travaux ne permettrait pas son installation immédiate, le matériel sera entreposé dans un local parfaitement clos et sous la responsabilité de l'entrepreneur. Si les Maîtres d'oeuvre constatent que le programme n'est pas respecté, l'entrepreneur devra dans un délai de 8 (huit) jours à partir de l'invitation qui lui sera faite par ordre de service, proposer un nouveau programme permettant de rattraper le retard et respecter le délai contractuel.

Dans le cas où il serait impossible d'établir un nouveau programme respectant le délai contractuel, l'acceptation éventuelle du nouveau programme par les Maîtres de l'oeuvre ne modifie en rien le calcul des pénalités stipulées à l'article 6 du présent  marché.

ARTICLE 42 : GARANTIE DECENNALE APPLICABLE AUX TRAVAUX D'ETANCHEITE

L'entrepreneur est responsable pendant dix années à compter de la réception provisoire, de l'étanchéité complète contre infiltration provoquée par une mauvaise qualité des produits employés ou par une mauvaise exécution des travaux, et notamment par dessiccation, fissuration, soufflures, retrait du produit, décollement des solins, déchirures consécutives au retrait ou à la dilatation du support etc...

Cette garantie comprend la remise en état du produit d'étanchéité et de la protection avec les mêmes produits que ceux qui ont servi à l'établissement de l'étanchéité ou avec tout autre produit de qualité au moins équivalente, préalablement agrée par l’architecte . (cet agrément doit être enseigné sur un ordre de service), ainsi que la réparation des dommages causés à la construction par les infiltrations sous réserve que l'entrepreneur ait été informé de ces infiltrations dès leur apparition.

L'entrepreneur doit intervenir dès la réception de l'avis de défaut d'étanchéité qui lui a été mentionné par l’Architecte et prendre toutes les mesures utiles.

ARTICLE 43 : ETUDES TECHNIQUES ET METRE

Les études techniques relatives à l'établissement de tous les plans techniques B.A, électricité, plomberie, évacuation et de tous autres détails d'exécution nécessaires ainsi que les métrés d'exécution seront établis par le métreur vérificateur de l’architecte désigné par l'administration.

ARTICLE 44 : NETTOYAGE DU CHANTIER

L'entrepreneur devra évacuer régulièrement les locaux où il travaille des gravats et débris divers qui sont le fait de son activité. l’Architecte pourra à tout moment exiger ce nettoyage lorsqu'il n'aura pas été exécuté spontanément. Les locaux devront être parfaitement propres.

Les gravats et débris devront être déposés au voisinages des constructions en un ou plusieurs endroits désignés par l’architecte .

Ils seront ensuite enlevés par l'entrepreneur aux décharges publiques.

Aux cas où l'état de propreté du chantier lui-même ne serait pas satisfaisant, l’Architecte pourra faire exécuter le nettoyage par l'entrepreneur chaque fois qu'il le jugera nécessaire. En tout cas de cause, ce nettoyage devra être fait une fois par mois au moins.

ARTICLE 45 : CONTROLE TECHNIQUE

L'entrepreneur sera soumis éventuellement au contrôle technique du Bureau d'Etudes désigné par l'Administration pour l'ensemble des travaux du marché.

Pendant toute la durée des travaux, les Agents du Bureau d'Etude auront libre accès au chantier et pourront prélever aussi souvent que nécessaire pour examen, les échantillons de matériaux et matériels à mettre en oeuvre.

Ils vérifieront que les ouvrages sont réalisés conformément aux plans revêtus de leur visa, bon pour exécution, ils assisteront à la réception des fouilles, aux réceptions provisoires et définitive.

L'entrepreneur sera tenu de fournir à ses frais : la main d'oeuvre, les échafaudages, les charges etc... nécessaires aux essais, prévus soit par le C.P.S. soit par le Devis Général d'architecture.

ARTICLE 46 : MODIFICATIONS
L’architecte  avec le consentement du Maître de l'ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment telle ou telle partie d'ouvrage qu'il jugera nécessaire pour une meilleure réalisation du projet.

ARTICLE 47 : TRAVAUX SUPLEMENTAIRES - TRAVAUX EN DIMINUTION

Sont désignés par ce terme tous les travaux en plus au moins de ceux initialement prévus par suite de modifications. Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l'entrepreneur, les travaux dûs à des changements ordonnés par ordre de service de l’architecte.

ARTICLE 48 : MALFACONS 
Si des malfaçons viennent à être décelées, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge de l'entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour d'autres corps d'état, ces dépenses seront également à la charge de l'entrepreneur.

ARTICLE 49 : ASSURANCE DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE
Dans les quinze jours qui suivront la notification du marché, l'entrepreneur sera tenu de produire un certificat d'une compagnie d'assurance autorisée à pratiquer au Maroc, attestant que l'entrepreneur à assuré l'ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur sur les accidents.

ARTICLE 50 : FRAIS DE  TIMBRES  ET D'ENREGISTREMENT 

L'entrepreneur devra supporter les frais de timbres et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE 51 : ATTRIBUTION DES FONCTIONS

Pour l'application du présent marché et des textes de références, seront dévolues à Monsieur le Président désigné ci-après par l’administration

2 - Les attributions des Ingénieurs en chef seront dévolues à Monsieur le Président. 

3- Les attributions des Ingénieurs d'Arrondissement seront dévolues au maître d'oeuvre, chargé du suivi du projet.

ARTICLE 52 : ESSAIS DE  MATERIAUX ET MATERIEL

Conformément aux stipulations de l'article 4, paragraphe 3 de devis général d'architecture, les frais d'essais des matériaux seront à la charge de l'entrepreneur pour tous travaux ou fournitures qui n'auront pas satisfaits aux conditions imposées par le D.G.A. Les essais seront effectués conformément à la norme NF 23/301 (Février 1961) ils seront faits obligatoirement par un laboratoire agréé par le maître d’ouvrage.

L'entrepreneur devra tenir en permanence sur le chantier des récipients ou éléments de matériaux disponibles à des prises de prélèvement pour études, essais ou analyse. Les essais de matériel installé par l'entrepreneur sont à sa charge, ainsi que tous les ingrédients ou fluides nécessaires à ces essais. Sont aussi à sa charge toute main-d'oeuvre nécessaire à ces essais, échafaudage, branchements et toutes sujétions, à la demande de l’Architecte

ARTICLE 53 : FRAIS DIVERS

L'entrepreneur supportera tous les frais de consommation d'eau et d'électricité pendant toute la durée du chantier et également les frais concernant le reportage photographique de l’état de l’établissement avant et après l’exécution des travaux inclus au présent cahier des charges. Ce reportage doit être remis en trois exemplaires : deux exemplaires pour l’Administration et un  exemplaire pour l’Architecte

ARTICLE 54  : PLANS ET PIECES CONTRACTUELLES

L'entreprise adjudicataire recevra gratuitement deux tirages de chaque plan et pièces écrites constituant le dossier de ce marché. Tous les éléments supplémentaires lui seront remis contre remboursement des frais de tirages et copies suivant les tarifs en vigueur.

ARTICLE 55 : APPORT  EN SOCIETE - CESSION DU MARCHE

L'entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou plusieurs parties de son entreprise ni faire apport à une société sans autorisation écrite de l'autorité compétente. Cette autorisation ne peut être accordée qu'à des sous-traitants remplissant les conditions requises du titulaire au marché en application des dispositions de l'article 84 du décret 2-06-388 du 5 février 2007 mais limitées toute fois à l'exécution de la partie sous-traitée du marché.

NOTA : - En ce qui concerne les normes techniques, il ne sera fait appel aux normes étrangères  qu’en cas d’absence de normes marocaines.

ARTICLE 1 : MODE D'EXECUTION DES OUVRAGES

Les ouvrages seront exécutés d'après les plans et documents de base remis à l'entrepreneur par le maître de l’œuvre. Les plans de l’Architecte restant toujours la base de l'ouvrage, tous les dessins d'exécution devront s'y conformer.

Les dessins d'exécution et détails des ouvrages seront établis par l’Architecte. Ces plans devront faire apparaître les réservations dans les ouvrages en béton armé, les besoins en fluides, les puissances électriques des appareils et toutes indications susceptibles d'intéresser les divers corps d'état.

ARTICLE 2 : ORGANISATION  DU  CHANTIER

Dans un délai de 15 jours (quinze jours) à dater du jour de la notification de l'ordre de service lui prescrivant de commencer les travaux, l'entrepreneur devra faire agréer par l’Architecte  les dispositions détaillées qu'il compte adopter pour ce qui concerne sa propre organisation du chantier (installations, stockages, hébergements, etc...) ainsi que le matériel qu'il compte utiliser pour atteindre les objectifs fixés par le planning directeur.

Il est spécifié que l'agrément du matériel par del’Architecte ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur quant au respect des délais et aux conséquences dommageables que son utilisation pourrait avoir à l'égard des tiers.

En cours de travaux, l’Architecte pourra exiger que soient modifiées ou complétées les dispositions agréées initialement si celles-ci paraissent insuffisantes et si, à l'expérience elles ne donnent pas satisfaction, en particulier, si l'usure du matériel est la cause d'une qualité ou d'une cadence insuffisante dans l'exécution des travaux.

ARTICLE 3:  PROVENANCE DES MATERIAUX

Les matériaux proviendront en principe des lieux d'extraction ou de production suivants :

	DESIGNATION DES MATERIAUX
	QUALITE ET PROVENANCE

	Sable
	de mer ou de carrière de la région

	Gravette pour béton ordinaire (d’oued)
	de mer ou de carrière de la région

	Moellons
	Calcaire, dur des carrières de la région

	Ciment
	CPJ 35, CPJ 45, des usines de la région

	Acier doux
	Nuance Fe e 22 de dépôts du Maroc

	Acier à haute adhérence
	Torr ou Caron des dépôts du Maroc

	Chaux grasse
	des fours à chaux agréés 

	Briques et corps creux
	des usines de la région

	Gravette de marbre
	des usines et dépôts de la région ou équivalent

	Gravillons
	des usines et dépôts de la région ou équivalent

	Joints en plastique 
	des usines et dépôts de la région

	Bitume 
	Oxydé 90/40 des dépôts locaux

	Feutre 36 S
	de fabrication marocaine

	Bois
	1° choix des usines de la région

	Canalisation T.F.G.
	Tarif 1 dépôts du Maroc

	Appareils sanitaires
	C.E.C. ou V.B.D. dépôts du Maroc ou équivalent

	Robinetteries 
	Groche ou V.B.D. dépôts du Maroc ou équivalent

	Fonte
	Salubre dépôt du Maroc

	Fils et câbles électriques
	des usines de la région

	Appareillage électrique lustrerie
	des dépôts du Maroc ou équivalent

	Peinture
	des usines du Maroc

	Vitrerie
	des dépôts du Maroc


L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait qu'il devra faire agréer par l'administration, les carrières et ballastières qu'il se propose d'exploiter. Par le fait même de son offre, l'entrepreneur sera réputé connaître les ressources des carrières ou dépôts indiqués ci-dessus ainsi que leurs conditions d'accès et d'exploitation. Aucune réclamation ne sera recevable concernant le prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux.

ARTICLE 4  : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES

Les dimensions, dispositions et descriptions des ouvrages sont indiquées par les plans et par les termes de la présente description. Les dessins de principe seront fournis par l’Architecte 

Au cas où l'entrepreneur constaterait des omissions ou anomalies dans ces dessins, il devra en avertir l’Architecte et obtenir son agrément avant d'adopter une solution différente. Les dessins de détails d'exécution concernant les ouvrages en béton armé, l’électricité- lustrerie et la plomberie - sanitaire seront établis par le B.E.T. et soumis à l’ argément del’architecte .

Les scellements devront faire l'objet d'une étude particulière pour tenir compte des structures qu'il est rigoureusement interdit de dégrader.

Indépendamment des textes généraux cités au CP.S., l'entrepreneur du présent Marché devra exécuter tous ses travaux ou installations conformément aux normes et règlements en vigueur au Maroc à la date de la remise de son offre, ou à défaut, aux normes et règlements français.

Nonobstant les plans établis par le maitre d’oeuvre, il reste entendu que l'entrepreneur s'engage par son offre à livrer des ouvrages d'une tenue parfaite et sans défaut.

L'entrepreneur ne pourra prétendre à aucune indemnité dans le cas où l’architecte déciderait de modifier des natures d'ouvrages.

ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES AU GROS-ŒUVRE 

1°) NORMES.

Par dérogation à l'article II du D.G.A. 

- Les règles pour le calcul et l'exécution des constructions en béton armé dites "Règles B.A.E.L. 83".

- Les règles dites "NV 65" (Edition juin 1983).

- D.T.U. N° 20 : Août 1967 et ses additifs.

- D.T.U. N° 20.11 : Octobre 1978 et additif.

- D.T.U. N° 20.12 : Septembre 1977 et additif.

- D.T.U. N° 23.1 : Février 1976 et additif.

2°) SPECIFICATIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES BRIQUES ET LES AGGLOMERES

Les briques devront répondre aux normes NFP 13.301 et 13.401 et aux prescriptions du D.G.A., article 74. Elles seront vibrées mécaniquement et mises en oeuvre après séchage dans une ambiance humide.

3°) COMPOSITION DES MORTIERS ET BETON

Par dérogation aux articles 31 et 32 du devis général d'Architecture, la composition des mortiers et bétons est la suivante : 

CLASSIFICATION ET DOSAGE DES BETONS

	Classification
	Sable

0,08/6,3
	Gravillons

6/3/25
	Gravelle

5/25
	Ciment

CPJ 45
	Désignation des bétons

	N°1

N°2

N°3

N°4

N°5


	400 litres

400 litres

400 litres

400 litres

400 litres
	800 litres



	
800 litres

900 litres

900 litres

350 litres


	250 kg

250 kg

300 kg

350 kg

350 kg
	Béton cyclopéen

Béton de propreté et forme

Béton coffré

Béton armé

Gros béton avec cailloux 25/63




CLASSIFICATION ET DOSAGE DES MORTIERS

	Classification


	Sable


	Ciment

CPJ 35
	Chaux Grasse
	Produit

hydrofuge
	Désignation des mortiers

	N°1

N°2

N°3

N°4

N°5

N°6


	
1000 L 01/3,15

1000 L 01/3,15

1000 L     01/2

1000 L 01/3,15

 1000 L

500 L   01/3,15
	350 kg

300 kg

200 kg

500 kg

400 kg

300 kg
	
150 kg

150 kg



Grains de riz tamisé à 3/15

500 litres
	Dosage, fabriquant


	Hourdage de maçonnerie

Mortier bâtard-corps d’enduit

Enduit de finition

Gobitis-glacis d’appuis

Enduit gras lisse

Enduit hydrofuge

Dégrossissage




la nature des agrégats entrant dans la composition de ces bétons, et imposée par le tableau ci-dessus.

Les résistances minima exigées à 28 jours, pour les bétons sont les suivantes : 

- compression

270 kg/cm²


300 kg/cm²





B4 et B5



B6

- traction 


23 kg/cm²


25 kg/cm²
Le béton N° 4 sera employé de préférence au béton N° 5 chaque fois que les dispositions du coffrage et du ferraillage le permettront.

L’entrepreneur sera  tenu de respecter la définition des dosages et de la granulométrie pour la fabrication des différents type de bétons prévus au tableau précédent « classification et dosage des bétons ».

4°) FABRICATION DES BETONS

Les bétons seront obligatoirement fabriqués par des centrales à béton ou bétonnières. Les divers dosages en agrégats devront être automatisés ainsi que le dosage en eau, ou à défaut dosage pondéral ou volumétrique.

En aucun cas il ne sera admis de béton fabriqué à la main.

La composition des bétons (qui aura été déterminée par le laboratoire et approuvée par le B.E.T) sera tenue affichée sous verre en permanence pour un contrôle aisé et inopiné.

5°) MISE EN OEUVRE DES REPRISES DE BETONNAGE

Avant les reprises de bétonnage la surface précédemment coulée est nettoyée à l'air comprimé s'il s'agit d'un béton durci. Lors de la reprise de bétonnage, il sera mis en produit de collage de marque "sika" ou équivalent suivant indications du B.E.T et les spécifications du fabricant.

6°) PRESCRIPTIONS CONCERNANT L'EXECUTION DES BETONS ARMES

· Canalisations - Regards : 

Les canalisations comprendront les terrassements en toute profondeur utile, les remblais en terre seront réalisés par couches de 20 cm d'épaisseur damés et arrosés.

Les largeurs des tranchées pour canalisations seront égales au diamètre extérieur de la buse augmenté de 40 cm.

Le niveau de fond de fouille devra suivre la pente de la canalisation. Les buses seront posées sur un lit de sable de 5 cm d'épaisseur et dans la traversée des bâtiments sur une forme en béton.

Les buses servant de canalisations seront en béton comprimé. 

La longueur des éléments ne sera pas inférieure à 1 m. 

Les tuyaux devront avant pose, être agréés au moins 7 jours avant leur pose.

* Les regards seront réalisés en béton dans un moule métallique ou en briques, debout sur un radier de béton ou en agglomérés pleins.

Enduits au mortier de ciment hydrofuge. Les angles seront arrondis sur un rayon de 5 cm, compris tampon avec anneau de levage. A l'extérieur des bâtiments les tampons comprennent un cadre en cornière.

Toutes les parties métalliques seront préalablement galvanisées à chaud. Le joint sera absolument étanche au mortier flintkote. Les fonds de regard ne comporteront jamais de fosse à sable mais une ou plusieurs cuvettes simples ou à raccordements.

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES AUX REVETEMENTS

1°) NORMES : 

- NF P 61.302 - Carreaux de mosaïque de marbre.

- NF P 61.311 à 314 - Carreaux de grés cérame fin vitrifié.

- NF P 61.331 - Carreaux de faïence à pâte blanche et émail vitrifié.

- D.T.U N° 52.1 (Octobre 1973) - relatif aux travaux de revêtements de sols scelles.

- D.T.U. N° 55 (Avril 1961) - relatif aux travaux de revêtements muraux scelles.

- Avis techniques du C.S.T.B. sur les produits de collage.

2°) GENERALITES: 

Les travaux de revêtements de sols et murs comprennent la fourniture et la mise en oeuvre de tous les produits et matériaux nécessaires à la réalisation des ouvrages définis dans le descriptif technique, toutes sujétions d'exécution comprises (formes en sable, bains soufflants de mortier, crépis d'adossement, font partis des travaux).

Nonobstant les plans établis par l’Architecte ,il reste entendu que l'entrepreneur s'engage par son offre à livrer des revêtements d'une tenue parfaite et sans défaut.

3°) QUALITES DES REVETEMENTS : 

Les revêtements de sols et muraux mis en oeuvre devront être de première qualité, exempts de tout défaut et devront satisfaire aux normes en vigueur. Les coloris seront laissés aux choix de l’Administration et l’Architecte dans  la palette du producteur du revêtement.

Les échantillons seront soumis à l'agrément de l’administration et l’Architecte avant tout en oeuvre. Tout matériel ou matériau non conforme à l'échantillon sera obligatoirement refusé.

4°) DESTINATION DES REVETEMENTS : 

Avant le commencement des travaux, l'entrepreneur sera tenu de demander l'approbation de la maîtrise d’œuvre et du maître d'ouvrage sur le genre des revêtements horizontaux et verticaux et leur destination exacte, et ce pour tous les lieux et tous les endroits. Il sera tenu également de demander l'appareillage et les plans de détails des revêtements tant horizontaux que verticaux.

Toutes les côtes seront soigneusement vérifiées sur place avant tout commencement de mise en œuvre.

ARTICLE  7 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES AUX ETANCHEITES

Tous compléments nécessaires aux documents fournis par l’Administration et le l’Architecte son relatifs aux plans de pente, dessins de détail d'ouvrages d'étanchéité aux ouvrages d'évacuation des eaux pluviales, détermination à partir des règles D.T.U. des épaisseurs d'isolants fournis par le présent Marché.

L'établissement des supports d'étanchéité constitués par des panneaux isolants non porteurs, ainsi que la fourniture et la mise en oeuvre de ces panneaux.

L'exécution des formes de pentes.

La fourniture et la mise en oeuvre des pontages des joints.

La fourniture éventuelle en oeuvre barbacanes de séchage des formes de pentes en béton.

La fourniture et la mise en oeuvre des matériaux des revêtements d'étanchéité en parties courantes et en relevés.

La fourniture et la mise en oeuvre des parties métalliques insérées ou reliées aux revêtements, et de tous dispositifs de joints.

La fourniture et la mise en oeuvre des entrées d'eaux pluviales (platines et moignons, crapaudines, galeries garde-grève) et des trop-pleins, y compris leur raccordement avec les revêtements d'étanchéité.

La fourniture, la mise en oeuvre et le raccordement avec les revêtements d'étanchéité de fourreaux de passage éventuels et des tubes de raccordement aux tuyaux de ventilation.

La fourniture et la mise en oeuvre des matériaux entrant dans la constitution des protections lourdes (meubles ou dures ou de l'auto-protection).

Le transport, le stockage, le gardiennage, la manutention et l'amenée à pied d’œuvre de toutes les fournitures.

Les essais d'étanchéité par mise en eau des terrasses pendant une durée minimum de 48 heures, à l'issue desquels un constat sera établi par l'Administration et l’Architecte

Nonobstant les plans établis par l’Architecte , il reste entendu que l'entrepreneur s'engage par son offre à livrer des étanchéités d'une tenue parfaite et sans défaut. Les pentes déterminées sur les plans pourront être modifiées dans le cas où ce changement serait nécessaire à une parfaite finition ou à la bonne tenue des ouvrages.

En aucun cas, l'entrepreneur ne pourra prétendre à aucune indemnité dans le cas où le Maître de l’œuvre déciderait de modifier les pentes.

Quel que soit le procédé réalisé, l'entrepreneur s'engage à garantir ses travaux pendant une période de dix (10) années à compter de la date de la réception provisoire.

Cette garantie est applicable tant à l'étanchéité proprement dite qu'aux reliefs, aux protections mécaniques et solaires et à la bonne tenue de la forme support ainsi qu'aux isolations thermiques.

En plus, l’entrepreneur du présent marché devra fournir un certificat délivré par un laboratoire agréé justifiant la conformité des couches d’étanchéité et d’isolation exécutées avec celles prévues au présent marché.

Les frais de ce laboratoire seront à la charge de l’entrepreneur.

ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES AUX MENUISERIES BOIS FERRONERIES

1°) NORMES : 

- N 52.001 : Règles d'utilisation des bois.

- B 53.510 : Bois de menuiserie.

- B 54.050 : Panneaux de fibres.

- B 54.100 et 110 : Panneaux de particules.

- B 54.150 : Contre-plaqués.

- P 26.101 et 301 : Serrures.

- P 26.304 : Articles de quincaillerie en applique.

- P 26.314 : Serrures tubulaires.

- P 26.405 : Ensemble entrées - béquilles.

- D.T.U. N° 36.1 (Juin 1966) relatif aux travaux de menuiserie bois.

- D.T.U. N° 37.1 (Avril 1971) et additif N° 1(Mai 1973) relatif aux travaux de menuiseries métalliques.

2°) GENERALITES : 

Les travaux de menuiseries comprennent les études de détails des ouvrages, la fabrication en atelier, le transport, le stockage, le montage, et la distribution aux différents niveaux au fur et à mesure des besoins.

Les faux-cadres et cadres métalliques, les habillages par chambranles ou champs métalliques pour calfeutrement, font partie du présent Marché.

L'entrepreneur demeurera responsable de l'alignement et de l'aplomb de ses menuiseries. L'entrepreneur devra tous traitements et protections imposés par le présent devis et les cahiers de charge.

Il devra en outre, le réglage et l'ajustage de ses menuiseries aux jeux prescrits.

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour le réglage de ses huisseries ou cadres.

3°) QUALITES DES BOIS : 
Toutes les essences, choix d'aspects, qualités technologiques, physiques et mécaniques des bois utilisés, ainsi que des matériaux tels que contre-plaqué, panneaux de fibres, panneaux de particules doivent être conformes aux dispositions prévues par les normes.

Tous les bois employés seront de premier choix, bien secs de droits

4°) PRECADRE - CADRES : 

· Précadre métalliques.

Les précadres seront réalisés en acier zingué et comporteront les pattes à scellement nécessaires, ainsi qu'un système de vissage permettant de recevoir le dormant.

· Cadres métalliques.

Les cadres dormants seront réalisés en acier zingué et seront fixés sur les précadres. Les cadres devront protégés durant toute la durée du chantier. Les feuillures auront 15 mm minimum et la profondeur correspondante à l'épaisseur des bâtis.

Les pièces d'appuis seront réalisées en acier zingué.

5°) COUVRE - JOINTS : 

L'entrepreneur devra l'habillage et le calfeutrement de toutes les menuiseries par des couvre-joints, qui seront formés de chambranles en acier zingué.

Ils pourront être placés en intérieur ou en extérieur.

6°) PORTES : 

Les portes seront vernies ou peintes suivant détail de l’Architecte et descriptif particulier.

Les portes à 2 vantaux seront pourvues de battements rapportés et embrevés. Toutes les portes comporteront des tampons caoutchouc type silencia encastrés dans la feuillure (3 par montant) destinés à amortir les bruits de fermeture.

Ces portes auront une épaisseur de 40 mm. Elles seront isoplanes en 2 faces contre-plaqué de 5 mm d'épaisseur avec alaises apparentes rapportées suivant échantillon préalablement agréé par l’Architecte et l’administration  (ou à lames reinées et bouvetées en sapin rouge).

Les panneaux seront collés à la presse de chaque côté d'une ossature lamellaire en sapin blanc composée essentiellement d'un cadre compartimenté (renforcé au droit des serrures) à l'intérieur duquel seront répartis, à intervalles réguliers, des points d'appuis formés par de lattes de 25 mm, assemblées au cadre au moyen d'agrafes métalliques, espacement maximum 110 mm.

Toutes les portes comporteront des alaises rapportées de 40 x 25 mm environ, embrevées. Ces alaises devront après ajustage, avoir une largeur apparente constante.

7°) FERRONNERIE : 
Les métaux (tôles ou profilés seront de première qualité et répondront aux prescriptions édictées dans le R.E.E.F. par l'association Française de Normalisation (afnor). Ils seront travaillés avec le plus grand soin.

Les assemblages seront exécutés d'onglets, nets parfaitement d'équerre et alignés, sans cavité, ni déformation. Ils seront faits électriquement.

Les menuiseries métalliques seront exécutées en profilés laminés à chaud (profilés spéciaux UTMM) ou pliés, à froid, dans ce dernier cas, les épaisseurs des tôles seront déterminées par la nature des ouvrages, leurs dimensions et l'usage qui en est prévu : elles ne seront pas cependant inférieures à 20/10ème.

Les menuiseries et ferronneries réceptionnées en atelier recevront un traitement antirouille à la charge de l’entrepreneur du présent Marché réalisé de la façon suivante :

- Décapages, brossage et nettoyage des métaux, application d'une couche de Wash Primer et de deux couches de minimum de plomb.

Les menuiseries qui auront été peintes avant réception seront refusées.

8°) TOLERANCES : 

Les côtes de menuiseries indiquées par les plans de principe et dans le descriptif technique sont des côtes théoriques qui ne tiennent pas compte des tolérances dimensionnelles des travaux de gros-oeuvre. Le système de fixations des précadres, cadres ou huisseries devra tenir compte de ces tolérances dimensionnelles et comportera les éléments nécessaires qui permettent de les absorber. 

En cas de nécessité, le menuisier sera amené à corriger les défauts d'aplomb et d'alignements éventuels, en accord avec l'Administration.

9°) QUINCAILLERIES ET SERRURERIE : 

Les articles de quincailleries seront toujours de première qualité. Ils devront porter l'estampille S.N.F.Q. Ces quincailleries seront complétées, du modèle le plus récent, et spécialement étudiées en fonction des menuiseries à équiper. Les spécifications des types et marques de référence des quincailleries et serrureries seront indiquées dans le descriptif technique.

Il reste expressément entendu que l’Administration et le maitre d’œuvre l’Architecte sont seuls habilités à choisir les quincailleries, soit dans la gamme de la base du cahier des charges. Chaque serrure comportera sa gâche et sa contre-gâche.

Les serrures de sûreté auront la possibilité de montage d'un canon différent soit en sûreté des deux côtés, soit en sûreté extérieure avec ou sans bouton de commande intérieur.

Toutes les vis employées seront en acier inoxydable.

ARTICLE 9 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES A L'ELECTRICITE

1°) NORMES : 

- L'arrêté du Ministère des Travaux Publics et des Communication N° 350.67 du 15/07/1967 et de la norme NMCL 005 (homologue de la norme NFC 15.100) publiée en annexe.

- Les prescriptions du décret du 14 Novembre 1962 et ses additifs relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques pour tous les cas où le dit décret est applicable (C. 12.100).

- L'arrêté du Ministère des Travaux Publics N° 127.03 du Mars 1963, et complété par l'arrêté, du 27 Août 1963 concernant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

- La norme Marocaine 7.11 CL 006, éditée par le Ministère des Travaux Publics et des Communications concernant les règles techniques des installations de branchement de première catégorie comprise entre le réseau de distribution et l'origine des installations intérieures.

-La norme Marocaine 7.11 CL 005 éditée par le ministère des Travaux Publics et des Communications concernant l'exécution et l'entretien des installations de première catégorie.

- La norme C 12.100 concernant d'une part, la protection contre les risques d'incendie et de panique, dans les établissements recevant du public, et d'autre part, la protection des travailleurs contre les courants électriques.

- La norme C 13.100 réglementant les installations de postes d'abonnés intérieurs, et raccordés à un réseau de distribution de 2ème catégorie;

- Les prescriptions de la norme U.T.E.C. 14.100 d'Octobre 1969 et ses additifs, traitant de l'exécution des installations électriques comprises entre la distribution publique d'énergie électrique et l'installation antérieure de première catégorie, Règles.

- Les prescriptions des textes officiels relatifs aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique U.T.E.C. 11.000 (1970).

- Toutes les publications d' l'U.T.E.C. actuellement en vigueur auxquelles les normes CL 005, C 12.100 font appel.

- D.T.U. N° 70.1 (Décembre 1966) relatif aux installations électriques des bâtiments à usage d'habitation.

- D.T.U. N° 70.2 (Avril 1973) relatif aux installations électriques des bâtiments à usage collectif, bureaux et assimilés, blocs sanitaires et garages.

Il ne sera admis aucun frais supplémentaire résultant des modifications imposées, après exécution des travaux, pour rendre l'installation conforme à toute la réglementation précédente et aux desiderata.

2°) GENERALITES : 

Les travaux d'électricité comprennent : 

- La fourniture et la mise en oeuvre de tous les matériels et matériaux nécessaires 

aux ouvrages à réaliser.

- Les mises au point des installations et l'instruction de l'utilisateur.

- La fourniture et la pose des plaques signalétiques sur tous les circuits et 

appareils.

- Les traversées des ouvrages de maçonnerie. Tous les percements, autres que 

les trémies prévues dans la construction, et les robouchages éventuels 

soigneusement réalisés.

- Les saignées d'encastrement dans les maçonneries et cloisons que 

l'adjudicataire est tenu d'exécuter avant les enduits, faute de quoi, il aura à sa 

charge tous les rebouchages et raccords.

- Tous les scellements, les fourreaux, manchettes, etc...

- Tous les raccords divers résultant de la fixation des appareillages.

- La protection antirouille des pièces et métaux ferreux.

3°) RELATIONS DE L'ENTREPRENEUR AVEC LE DISTRIBUTEUR : 

L'entrepreneur se mettra en rapport avec les services du distributeur pour en obtenir tous les renseignements utiles pour l'exécution de ses travaux ; il se soumettra à toutes les vérifications et visites des agents de ces services et fournira tous documents et pièces justificatives demandées.

En particulier, l'entrepreneur devra respecter les règlements particuliers imposés par les services locaux du distributeur avec lesquels l'entrepreneur devra se mettre en rapport avant l'approvisionnement pour le matériel et avant l'exécution pour les travaux.

Il devra établir les demandes d'abonnements, se procurer et remplir les formulaires nécessaires et les soumettre au Maître de l'ouvrage ou à son représentant, pour accord et signature.

4°) CANALISATIONS ELECTRIQUES : 

· Généralités.

Les percements, scellements, saignées seront faits le plus soigneusement possible, en mortier de même composition que l'enduit et en accord avec le maçon. En aucun cas, il ne sera fait de scellement ou de percement dans un élément porteur (poutre, poteaux, nervure). En cas de nécessité, l'ingénieur en béton armé en sera avisé. Les trous destinés à recevoir les chevilles auront exactement la dimension de la cheville qui doit pénétrer en force.

Les saignées ne devront jamais traverser une cloison de part en part, même dans les briques 3 trous. Les trous faits dans les carreaux de faïence et dans les revêtements (sol ou vertical) seront faits à la chignole et non tamponnoir.

· Nature.

Les lignes principales seront en câbles de série U 1000 RO 2V exclusivement.

Les lignes secondaires seront : 

* Soit en câble série U 1000 RO 2V ou H 05 VVU.

* Soit en conducteurs H 07 VU sous conduit MRB (tube acier) ou ICD - APE (Isorange ou Isogris) agrée L.C.I.E.

Les câbles type capothène ne sont pas admis pour les canalisations fixées.

· Conditions de pose.

La pose de ces canalisations sera réalisée conformément au chapitre 3 de la norme CL 005 et aux prescriptions suivantes : 

- Tous les conducteurs et câbles devront être démontables sans démolition.

- Les canalisations souterraines seront réalisées en câbles de série U 1000 RO 2V exclusivement, passant sous buse ciment diamètre 15 cm avec regards de tirage (équipés de trous siphon) à chaque changement de direction (tous les 20 m ou moins pour les parcours rectilignes. Les buses seront enterrées à 80 cm du sol fini et ne recevront pas plus de 3 câbles principaux par tronçon.

- Ces câbles pourront aussi passer en caniveaux maçonnés aux flancs desquels ils seront fixés tous les 60 cm au plus, sur étriers galvanisés.

- Tous les tracés de canalisations électriques souterraines seront portés sur un plan de recollement à fournir par le présent attributaire.

- Les canalisations apparentes ou en gaines seront réalisées en câbles U 1000 RO 2V ou H 05 VVU posés sur colliers "altas" cadmiés ou chemins de câbles galvanisés après usinage. Ces câbles seront protégés par fourreaux en tube acier galvanisé aux traversées de maçonnerie.

Dans les chemins de câbles, les câbles seront posés en une seule nappe permettant la dépose ou la pose de l'un d'entre eux sans procéder à la dépose des câbles immédiatement voisins.

Les canalisations encastrées seront réalisées en conducteurs H 500 V exclusivement, passant sous conduits isolants agréés ICD - APE (isorange ou isogris).

- La section de ces conduits sera conforme aux tableaux 3 H de la norme CL 005. Lorsqu'ils alimentent un interrupteur, une prise de courant ou un point lumineux, ils devront obligatoirement arriver sur un boîtier d'encastrement.

- Dans le cas de montage en appareil, l'entraxe des points de fixation sera au maximum de : 

* 1,00 m pour les conduits rigides blindés.

* 50 cm pour les conduits rigides ordinaires.

* 30 cm pour les conduits souples, cintrables et câbles multiconducteurs, avec un minimum d'une fixation par élément droit.

- Pour la pose des conduits en encastré, suivant la nature des matériaux il y aura lieu de respecter les prescriptions de la norme C 15.000 chapitres III, paragraphe 3.

- Lorsque les parties horizontales et verticales d'une même canalisation encastrée ne seront par mises en place ensemble, toutes précautions utiles seront prises pour pouvoir effectuer le raccordement mécanique des différents éléments du conduit de façon à assurer la continuité de la protection mécanique des parties encastrées et non visibles.

- Les extrémités libres des conduits encastrés doivent effleurer le nu des cloisons ou des plafonds, ou bien s'arrêter sur une boîte d'encastrement.

- Les conduits montés en apparent seront maintenus à l'aide de pattes, colliers, ou étriers appropriés fixés solidement par un moyen tel que scellement, vissage sur bois cheville ou ferrure. Toutes les pièces oxydables devront être protégées efficacement par cadmiage ou par peinture anti-rouille.

· Section des conducteurs : 

La section des conducteurs actifs non précisée au descriptif sera déterminée en fonction des intensités admissibles (tableau 35 norme CL 005) et des limites des chûtes de tension entre le transformateur et les circuits terminaux (3 % pour les circuits lumière, 5 % pour les circuits force), sans être inférieure à : 

- 1,5 mm2 pour les circuits d'éclairage.

- 2,5 mm2 pour le circuit d'alimentation des socles de prises de courant du type normalisé 10/16 A.

- 4,0 mm2 pour les circuits des machines à laver.

- 6 mm2 pour le circuit d'alimentation des cuisinières.

Les conducteurs de terre seront en cuivre isolés de la même façon que conducteurs actifs s'ils empruntent la même canalisation.

Pour les lignes principales, la section du conducteur neutre pourra être réduite dans la mesure où le pôle correspondant de l'appareil de protection sera réglé à l'intensité nominale de cette section. La section des conducteurs de terre sera déterminée conformément à l'annexe II du chapitre 6 norme CL 005.

· Repérage : 

Pour les conducteurs H 07 VU, on respectera dans toute l'installation, les continuités de couleur d'isolant pour : 

- Les conducteurs de phase (de préférence rouge ou jaune). Si la même couleur est utilisée pour les trois phases, on numérotera chacune d'elles par abréviations sur bande "sterling" type PHI. PHII. PHIII.

- Le conducteur neutre (obligatoirement bleu noir).

- Le conducteur de terre (obligatoirement jaune torsadé vert ou à défaut noir).

Pour les câbles, on repérera les conducteurs par abréviations sur bande "sterling" type PHI, NT, etc...

Les départs généraux des armoires électriques seront repérés par des étiquettes en dilophane gravées et vissées.

5°) DERIVATIONS  ET CONNEXIONS : 

Les épissures entre conducteurs sont formellement interdites.

Dans toute l'installation, les dérivations et connexions du conducteur neutre devront être accessibles. Les dérivations sont interdites sur les bornes des douilles de lampes à incandescence.

Les connexions et dérivations seront exclusivement localisées dans les tableaux, dans les boîtes de dérivations réservées à cet effet, et exceptionnellement dans les boîtiers d'encastrement des interrupteurs et prises de courant.

Les connexions seront réalisées par bornes isolées type ferel ou dominos caoutchouc fixées sur les tableaux ou les boîtes de dérivation. Les dérivations seront réalisées exclusivement sur bornes du type précédent avec un minimum de cinq conducteurs par borne et fixés dans les boîtiers d'encastrement ; elles pourront être faites sur les bornes des appareils (repiquage) à condition que ceux-soient prévus à cet effet.

6°) TABLEAUX ELECTRIQUES : 

Les armoires et tableaux de l'installation seront tous conçus selon le même principe afin d'avoir une uniformité dans les différentes constructions et conformément aux normes en vigueur en particulier norme C 15.100 chapitre 558.

Ce seront des tableaux à éléments préfabriqués, en tôle pliée, étanche, conformément aux exigences des locaux où ils se trouvent.

L'équipement électrique de chaque tableau sera décrit dans le chapitre III " Devis descriptif". tout l'équipement électrique de chacun de ces tableaux sera enfermé dans un armoire fermant à clé par poignée chromée, et réalisée en tôle pliée 20/10, dimensionnée pour recevoir 20 % d'équipement supplémentaires. Ces tableaux seront réceptionnés par le B.E.T; ils seront refusés si la dimension est trop juste.

La tôle constituant ces armoires sera électrozinguée et recevra 2 couches d'impression phosphatante et 2 couches de peinture cuite au four ou cellulosique. Toutes les serrures de tableaux devront s'ouvrir avec la même clé. Les entrées et les sorties de canalisations se feront à travers des plaques en tôles démontables, percées au diamètre des canalisations avec presse-étoupe de protection, et placées aux parties inférieures et supérieures du tableau. Les canalisations d'alimentation arriveront soit sur un jeu de 4 barres + barre de terre pour les tableaux importants, soit sur série de 4 bornes type Ferel ou équivalent plus une borne de terre pour les autres. les sections des jeux de barres et leurs fixations devront tenir compte de l'intensité nominale de l'ensemble des transformateurs débitant sur les tableaux majorés de 25 % ainsi que de l'intensité de court circuit pouvant être donnée par  le même groupe de transformateur. Le jeu de barre sera monté sur isolateurs porcelaine et serre-barres. Les isolateurs seront montés sur ferrures, soigneusement fixés sur la partie arrière des armoires au moyen d'un châssis. Les barres du jeu de barres seront peintes selon les couleurs conventionnelles. 

Le jeu de barres sera isolé par un écran protecteur en matière isolants démontable au moyen d'outils afin d'éviter les risques d'accident lors des interventions d'entretien ou de réparation.

Ces tableaux et armoires comporteront une borne de terre repérée par un symbole sur laquelle seront connectées toutes les parties métalliques. Si un appareil alimenté à une tension autre que TBT est fixé sur la porte, les vantaux de portes seront mis à terre.

Les liaisons entre jeux de barres et appareils de protection avec appareils de commande seront en barres ou trolley ou fil U 500 V aux couleurs conventionnelles. Ces fils seront équipés de cosses à boulons ou serties. Le raccordement entre les appareils de protection et les appareils de commande, contrôle et mesure placés sur la face mobile du tableau se fera au moyen de barrettes de connexion placées l'un par un profilé fixé sur le cadre dormant de l'armoire et l'autre sur la partie mobile. Les liaisons entre barrettes seront réalisées en U 500 SV d'une longueur suffisante pour permettre l'ouverture complète de la porte.

Le cheminement des câbles à l'intérieur de l'armoire se fera en nappes horizontales ou verticales placées dans un conduit de filerie isolant ou judicieusement ligaturé. Le schéma électrique de ces tableaux sera collé sur la face interne des portillons sous pochette plastifiée. Tous les départs des conducteurs seront repérés.

L'entrepreneur du présent Marché sera tenu de prévoir 1 jeu de fusible HPC de rechange pour chaque départ protégé par fusible.

Ces fusibles seront remis au service de l'entretien lors de la réception provisoire.

7°) APPAREILS DE COUPURE ET DE PROTECTION : 

Cet appareillage devra porter la marque de conformité NF - USE.

a) Les dispositions seront conformes aux descriptifs, ceux du type différentiel auront une plage de déclenchement de 500 mA pour les appareils à moyenne sensibilité ; 30 mA pour les appareils à haute sensibilité.

b) Les dispositions bipolaires à pouvoir de coupure normale seront tous du type à réarment mécanique type C3 2 de Merlin-gerin ou équivalent à l'exclusion des coupe-circuits fusibles.

Lorsque leur calibre n'est pas précisé au descriptif, il sera déterminé conformément aux tables à cartouche.

Tous les appareils devront être placés sur rails Omega. Dans le cas où les discontacteurs seraient placés dans un compartiment nu, sur barreaux ou sur ferrures, avec traversées des boutons "marche" et "arrêt", réarment à travers le panneau de fermeture de la cellule.

Les dits contacteurs commandes à distance le seront par l'intermédiaire de boutons "Marche - Arrêt" à contacts maintenus ou à impulsion du type labinal ou équivalent.

c) Les commandes "Normales" d'éclairage seront réalisées par interrupteurs unipolaires calibrés à 10 A, et à contacts argents.

Ils seront du type Sahara de Legrand ou Tichka de Ingelec ou équivalent dans les bureaux, et seront, des types Neptune ou Plexo de chez Legrand ou équivalent, pour les autres locaux.

Les circuits issus du tableau de réparation doivent satisfaire aux règles suivantes : 

* Les foyers lumineux fixes doivent être répartis sur un ou plusieurs circuits exclusivement affectés à cette fonction.

* Les socles de prise doivent être alimentés par un ou plusieurs circuits distincts de ceux alimentant les foyers lumineux fixes.

* Un circuit ne peut desservir plus de huit points d'utilisation.

* Les modèles d'interrupteurs et de télérupteurs encastrés seront fixés par vis.

d) Les prises de courant normal seront du type confort et calibrées à 16 A. Ces prises comprendront un fiche de terre reliée au circuit général de terre.

Elles seront du modèle Sahara de Legrand ou Tichka de Ingelec ou équivalent dans les bureaux et locaux publics, et d'un modèle Neptune ou Plexo dans les endroits exposés. Les modèles encastrés seront fixés par vis sur leur boîtier à l'exclusion de tout autre système à griffe.

Les appareils de cuisson, machine à laver et chauffe-eau à accumulation doivent être alimentés chacun par un circuit distinct.

8°) APPAREILS D'ECLAIRAGE  :

a) Les douilles installées au bout de fil seront toutes du type B 22 avec enveloppe isolante jusqu'à 150 W ; du type E 27 jusqu'à 400 W à vis ;  du type E 40 au  dessus de 400 W à vis. Dans le cas de douilles bout de fil non équipées de la lustrerie un "bout" de câble d'environ 25 cm sera laissé.

b) Les douilles à interrupteurs sont interdites. Tous les repiquages des conducteurs sont proscrits.

c) Les appareils fluorescents seront tous du type starter compensé. Les ballasts seront noyés dans la résine polyester. Dans les locaux à occupation intermittente, ils seront à allumage instantané du type "rapid start".

d) Les appareils utiliseront des lampes fluorescentes à haute efficacité lumineuse, à longue durée d'utilisation munies de douilles normalisées. Les appareils étanches à la poussière et à l'humidité auront des entrées de câbles par presse-étoupe.

Il est demandé à l'installateur des appareils spécifiés. Les appareils dit "équivalent" seront proposés en variante et devront être agréés par le B.E.T. Pour les appareils de lampes à incandescence, il sera utilisé des lampes claires, renforcées, munies de douilles. Les types d'appareils seront détaillés dans le D.D.T., tous les appareils seront fournis avec leurs tubes et lampes de première utilisation.

e) Les masses métalliques de tous les luminaires seront raccordées au circuit de protection.

9°) PROTECTION DES PERSONNES CONTRE LES DANGERS ELECTRIQUES:

De manière générale, les mesures de protection des personnes contre les dangers présentés par les courants électriques seront réalisées conformément aux indications du chapitre 6 de la norme CL 005. Toutes mesures devront être prises contre les contacts directs en particulier dans les tableaux électriques qui seront fermés à clé et ne contiendront aucun interrupteur d'éclairage ou prises de courant dont l'accès nécessite l'ouverture du tableau.

Contre les contacts indirects, on procédera : 

- D'une part à la mise à la terre de toutes les masses susceptibles d'être mises sous tensions, des liaisons équipotentielles des salles d'eaux, des fiches de terre de prises de courant, à travers un circuit de terre précisé au descriptif.

- D'autre part, à l'installation de disjoncteurs différentiels haute et moyenne sensibilité avec sélectivité de déclenchement qui sont précisés au descriptif et qui devront couvrir les circuits.

10°) CONDITIONS D'EXECUTION DES INSTALLATIONS ENCASTREES :

L'entrepreneur du présent Marché devra tous percements, trous fourreaux à mettre en place, saignées, encastrements et scellements nécessaires aux passages des canalisations et fixations des différents appareils, points lumineux, et prises de courant. Il reste entendu qu'aucune saignée ne devra être pratiquée dans les ouvrages porteurs en béton armé. Les saignées ne devront jamais traverser une cloison de part en part.

Les rebouchages seront exécutés les plus soigneusement possibles jusqu'au nu extérieur des maçonneries.

11°) ESSAIS EN VUE DES RECEPTIONS ELECTRIQUES : 

A la mise en service des installations, la vérification comportera notamment : 

* La mesure de l'isolement des installations qui sera effectuée entre conducteurs et par rapport à la terre, à l'aide d'un courant continu sous tension de 500 volts. La valeur de la résistance d'isolement ne devra pas être inférieure à 500 ohms.

* Les mesures d'équilibrage de l'installation.

* Le contrôle du calibre des dispositifs de protection en fonction des éléments précisés au devis descriptif technique et aux clauses techniques.

* Le contrôle de la résistance des prises de terre et des conducteurs de terre. Cette résistance ne devra en aucun cas être supérieur à 1 ohm.

L'entrepreneur devra procéder aux opérations de démontage et de remontage des appareils et des parties d'installations qui sont indispensables pour effectuer les mesures, essais, et contrôles. Il fournira les appareils nécessaires pour effectuer ces contrôles, essais et mesures.

En cas où ces vérifications ne seraient pas satisfaisantes l'entrepreneur devra immédiatement, et à ses frais, procéder à la remise en état des installations

ARTICLE 10 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES A LA PLOMBERIE SANITAIRE

1°) NORMES : 

Règlement sanitaire applicable dans la ville de la construction.

Règlement de sécurité concernant les établissements recevant du public.

* Le code de la construction et de l'habitation Article 123.

- Les arrêtés du 10 Septembre 1970 et du 25 Juin 1980.

- Le décret N° 73.1007 du 31 OCTOBRE 1973 relatif à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

- Normes NF P 41.201 à 204 : code des constructions minimales d'exécution des travaux de plomberie et d'installation sanitaire urbaine.

- Arrêtés du Ministère des travaux Publics et des Communications N° 350.67 du 15/07/1967 et de la Norme NMCL 005 (homologue de la Norme NFC 15.100) publiées en annexe.

* Les publications de L'U.T.E.

- D.T.U. N° 60.11 (Octobre 1988) : Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuations des eaux pluviales et Additifs.

- D.T.U. N° 60.33 (Novembre 1981) : Canalisations en chlorure de polyvinyle non plastifié : évacuation d'eaux usées et d'eaux vannes.

2°) GENERALITES : 

Les travaux de plomberie - sanitaire comprennent la fourniture et la mise en oeuvre de tous les matériels et matériaux nécessaires aux ouvrages à réaliser la fabrication, le transport, le stockage et la pose. Les modifications pour mise en conformité avec les conditions imposées.

Les mises au point des installations.

Tous les supports de gaines, tuyauteries et appareils avec dispositifs anti-vibratiles.

Le nettoyage et le rinçage de toutes les tuyauteries et appareils des circuits hydrauliques et d'évacuation.

L'eau, l'électricité, les combustibles, ainsi que tous les ingrédients ou fluide, nécessaires pour les essais sont à la charge de l’entrepreneur titulaire du présent Marché.

3°) RELATION DE L'ENTREPRENEUR AVEC LE DISTRIBUTEUR D'EAU : 

L'entrepreneur se mettra en rapport avec les services chargés du distributeur pour en obtenir tous les renseignements utiles pour l'exécution de ses travaux ; il se soumettra à toutes les vérifications et visites des agents de ces services et fournira tous documents et pièces justificatives demandés.

En particulier, l'entrepreneur devra respecter : 

- Les règlements particuliers imposés, par les services locaux du distributeur avec lesquels l'entrepreneur devra se mettre en rapport avant l'approvisionnement pour le matériel et avant l'exécution pour les travaux.

- Il devra faire connaître au B.E.T les dispositions du Devis Descriptif qui ne seraient pas admises par le distributeur faute de quoi, il devra prendre à sa charge tous les frais résultat des modifications imposées par lui.

4°) BASES DE CALCULS : 

Les débits d'eaux froides à prendre en compte pour l'estimation des besoins seront ceux déterminés à l'article 2 du D.T.U. N° 60.11.

Toutes les précautions seront prises pour assurer une distribution suffisante. L'entrepreneur s'assurera du débit de chaque appareil. Les percements, scellements saignées seront faits le plus soigneusement possible, en mortier de même composition que l'enduit.

En aucun cas, il ne sera fait de scellement ou de percement dans un élément porteur (poutre, poteaux, nervure).

Les saignées ne devront jamais traverser une cloison de part en part, même dans les briques 3 trous.

Les trous faits dans les carreaux de faïence et dans les revêtements (sol ou vertical) seront faits à la chignole et non au tamponnoir.

Dans les traversées de murs, cloisons, planchers, les canalisations seront protégées par des fourreaux de diamètre approprié en tube galvanisé rugueux extérieurement pour permettre le scellement, ils dépasseront légèrement l’épaisseur de l'enduit.

Les tuyauteries enterrées ou encastrées dans la maçonnerie seront bitumées et revêtues de bandes denso .

Les canalisations d'alimentation et de distribution d'eau froide seront en tube galvanisé, à chaud extérieurement et intérieurement.

Pour les tubes galvanisés, les raccords seront en fonte malléable galvanisés à chaud également intérieurement ou extérieurement.

Les raccordements en P.V.C. seront de diamètre approprié aux vidanges d'appareils sanitaires, les raccordements aux évacuations seront munis de bouchons de dégorgement permettant un tringlage facile. Ils devront avoir leur section circulaire.

Toutes les sorties des tuyauteries murales auront des rosaces en laiton chromé.

Les canalisations encastrées seront posées sans joint, raccord ou soudure. Elles seront entourées d'un isolant (bande denso) avant rebouchage des saignées.

Elles seront éprouvées avant rebouchage à la pression de 10 bars et maintenues 2 heures.

En aucun cas, les tuyaux et éléments en plomb ou en cuivre ne seront encastrés dans la maçonnerie au mortier de ciment. Les tuyaux et éléments en fer galvanisé ne pourront être encastrés dans le plâtre. Les jonctions entre les tubes galvanisés avec les tubes en cuivre ou plomb se feront au moyen de raccords démontables dans le cas d'un raccordement en tube galvanisé sur tube plomb, il sera fait usage d'un raccord mixte (raccord à souder à joint conique sur plomb et raccord fileté sur tube fer).

5°) DISTRIBUTION DE L'EAU FROIDE : 

La distribution d'eau froide alimentera les différents appareils. Des robinets d'arrêt seront prévus sur tous les branchements et chaque appareil sera isolé.

Les branchements aux appareils sanitaires devront se faire dans les diamètres définis suivant les prescriptions du D. T.U. N° 60.11.

6°) APPAREILS SANITAIRES : 

Les marques et types des appareils sanitaires et des robinetteries seront définis dans le descriptif technique des ouvrages.

Il reste expressément entendu que le choix définitif des appareils et robinetteries est dévolu à l’Administration et l’Architecte.

Les appareils sanitaires indiqués sur les plans, dans les spécifications et le descriptif devront répondre aux normes NF 41.201 et seront en grès émaillée ou en porcelaine vitrifiée.

La fourniture des appareils sanitaires devra comprendre outre l'appareil lui-même, les accessoires nécessaires à leur pose et à leur conditionnement correct, ils seront de qualité et d'aspect parfait.

Les appareils seront installés dans les règles de l'art. Ils devront avoir une parfaite stabilité sur le plan horizontal et vertical. Ils seront fixés dans les murs et sols au moyen de boulons scellés ou de chevilles ancrées dans un trou exécuté à la perceuse. Les fixations seront calculées en fonction de l'utilisation et du poids à pleine charge de l'appareil.

Si l'appareil est posé contre une cloison de faible épaisseur, on utilisera des tiges filetées traversant la cloison, avec platines sur chaque face.

Les raccordements seront du diamètre correspondant aux raccords et devront permettre un démontage facile des appareils et tuyauterie et ne provoque pas des bris de céramique,  d'autre part, permettre le remplacement d'un appareil du même type. Il est interdit de faire des raccordements en tube fer pour les appareils dans lesquels les robinets sont fixés sur la céramique.

La robinetterie doit être conforme aux prescriptions du cahier des charges du syndicat général des industries mécaniques de transformation des métaux. Elle sera de série forte, bien usinée, facile à monter, susceptible de travailler sans fatigue sous une pression de service de 7 bars et de supporter une épreuve de 20 bars. Cette robinetterie sera en laiton chromé. Les joints seront facilement démontables pour faciliter les réparations d'entretien.

Les vidanges des appareils sanitaires devront toujours présenter une section nette de passage.

L'entrepreneur devra prévoir dans ses prix unitaires la fourniture et la pose des appareils sanitaires, de leur robinetterie, des canalisations de raccordement en tube cuivre chromé, eau chaude et eau froide, suivant les sections déterminées en fonction des prescriptions du D.T.U. N° 60.11.

7°) VIDANGES PRIMAIRES : 

Les raccordements de tous les appareils à partir du siphon jusqu'au piquage dans le collecteur ou dans la chûte, se feront en P.V.C., ou polypropylène selon le cas prévu au descriptif. Ils seront bien calibrés et raccordés dans les règles de l'art. Leurs diamètres seront appropriés à ceux des appareils.

Ils seront fixés aux murs ou en plafond par colliers galvanisés à double serrage (colliers atlas ou équivalent). Lorsque plusieurs appareils seront groupés sur le même collecteur, il sera prévu en bout de ce collecteur un bouchon de dégorgement.

Dans le cas de bouchons de dégorgement, ceux-ci seront placés aux endroits accessibles pour un bon entretien. Pour le raccordement des W.C., une pipe en plomb sera fixée à la sortie de la cuvette par colliers galvanisées. Le joint entre la cuvette et la pipe en plomb sera constitué par du mastic plastique.

Dans les collecteurs horizontaux, la pente ne devra en aucun cas être inférieure à 2 cm/m.

ARTICLE 11 :  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES A LA PEINTURE

1°) NORMES : 

Les normes marocaines en vigueur ou à défaut les normes en particulier : 

- NF T 30.002 : classification des pigments minéraux.

- NF T 30.003 : classification des familles de peinture vernis et produit annexes.

- NF T 30.015 : Peintures - Essai de résistance à l'abrasion.

- NF T 31.001 : Blancs broyés à l'huile de lin.

- D.T.U. N° 59 (1952) - relatif aux travaux de peinture, nettoyage de mise en service, vitrerie, miroiterie, papiers de tenture.

- D.T.U. N° 81.2 (Octobre 1959) - relatif aux travaux de ravalement peinture.

2°) GENERALITES : 

L'entrepreneur devra faire connaître l'origine de tous ses matériaux et soumettre les échantillons qui lui seront demandés à l'approbation de l’Administration et l’Architecte. Tous les matériaux seront de première qualité et mis en oeuvre conformément aux prescriptions des fabricants. Tous les éléments peints devront être bien couverts et ne devront pas présenter d'imbus. La maîtrise d’œuvre pourra demander l'exécution de couches supplémentaires sur celles prévues et sans que l'entrepreneur puisse prétendre à aucun supplément, si les peintures ne couvraient pas parfaitement le support.

Tous les rechampissages, quels qu'ils soient seront compris dans les prix unitaires, notamment les chambranles.

Il pourra être demandé, sans majoration de prix, l'emploi de couleurs fines, telles que vert de zinc, oxyde de chrome bleu de Prusse, etc...

Seront à la charge de l'entrepreneur :

- Le transport des matériaux,

- Leur mise en oeuvre, 

- La confection des échantillons.

3°) PEINTURE : 

L'entrepreneur devra tous les travaux préparatoires et les travaux de finition pour une parfaite exécution des diverses peintures. Les travaux de peinture comprendront obligatoirement les phases suivantes : 

- Arrêt, nettoyage des fonds, brûlage pour les menuiseries bois, rebouchage, impression enduit général, etc...

- La première couche de peinture.

- La deuxième couche de peinture après le séchage parfait de la première.

- Le nettoyage parfait de toutes les pièces de quincaillerie ou appareillage électrique.

Tous les sols devront être efficacement protégés afin de n'être pas tachés. Chaque opération terminée pourra faire l'objet d'un constat, les deux couches de peinture devront se différencier par une légère nuance de teinte, la deuxième couche étant bien entendue, au ton exact défini par l’Architecte .

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que les menuiseries et quincailleries posées avec une couche d'impression, n'implique pas obligatoirement que cette impression ne soit pas à refaire, l'impression faite étant simplement destinée à protéger les fournitures pendant la durée des travaux. Les travaux tel que le nettoyage final des lieux sont à la charge de l'entrepreneur et devront être exécutés de façon parfaite, les sols, les plinthes et le retour horizontal des plinthes devront être lessivés à plusieurs reprises au savon noir, l'esprit de sel étant formellement interdit (sauf accord du Maître de l'œuvre et du maître d’ouvrage)

Les hauts et bas des portes hors vue devront être peints, les serrures et huilées ainsi que toutes les autres quincailleries, crémones, targettes, paumelles, etc... Toutes les paumelles ou charnières perforées devront être huilées.

Les vitrages seront également soigneusement nettoyés avant la remise des bâtiments. Le blanc de zinc devra être obligatoirement composé d'un minimum de 99,6 % d'oxyde de zinc pour label de qualité "cachet vert".

Tout produit destiné à remplacer l'huile de lin pure est formellement interdit.

ARTICLE 12 : APPROVISIONNEMENT EN EAU

Dans le cas où le branchement d'eau pour l'alimentation générale du chantier ne serait pas encore réalisé lors du démarrage des travaux, l'entrepreneur devra assurer son approvisionnement à l'aide de citernes qui devront être en nombre suffisant afin de ne pas freiner la cadence normale dans l'exécution de son chantier.

ARTICLE 13 : PROTECTION DES OUVRAGES

L'entrepreneur devra la parfaite protection de tous ses ouvrages pendant toute la durée du chantier. Il devra également assurer la bonne conservation de ses protections et les remplacer éventuellement.

ARTICLE 14 : TRAVAUX ET FOURNITURE DIVERSES

Nonobstant les travaux décrits précédemment, l'entrepreneur du présent Marché devra tous travaux nécessaires ou fournitures pour une parfaite finition de ses ouvrages. Aucune réclamation ne sera admise pour une omission quelconque qui pourrait se glisser dans les plans ou pièces écrites concernant le présent lot, et qui serait contraire à la volonté de l’administration et del’Architecte.

CHAPITRE III :

MODE D’EXECUTION ET D’EVALUATION DES OUVRAGES

NOTA : 

· Les marques citées dans le chapitre III, sont données a titre indicatif.    
· L’entrepreneur soumissionnaire peut proposer des marques équivalentes, mais à qualité et performances au moins égales à celle du marché.
· L’entrepreneur doit indiquer sur le bordereau des prix, les marques qu’il souhaite proposer
I/ TRAVAUX DE PREPARATIONS/  DEMOLITIONS – DEPOSES
L’entrepreneur sera réputé s’être rendu sur les lieux, avoir visité le terrain et pris connaissance de toutes les difficultés pouvant survenir lors de l’exécution des ouvrages.

· Toutes les précautions nécessaires seront prises pour la protection des constructions voisines.

· Lorsque l’entrepreneur au cours des travaux de démolition rencontrera des canalisations d’eau, d’électricité, téléphone égouts, etc. ...il devra immédiatement en aviser l’Architecte qui interviendra directement auprès des services concernés. L’exécution doit se faire avec le plus grand soin et suivant l’article 97 du D.G.A. pour conserver dans leur meilleur état les ouvrages susceptible et d’être réemployés les matériaux récupérables.

· L’entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer la protection sur rue et sur cour, des passants, véhicules, bâtiments installations électriques etc. ...

· Tous les objets découverts par l’entrepreneur, lors des travaux, resteront la propriété du maître de l’ouvrage.

· Toutes les démolitions, soit en gros œuvre, soit en sous-œuvre, soit pour percements, seront exécutées avec le plus grand soin de manière à faciliter la récupération des matériaux ; elles seront exécuter sous la garantie et la responsabilité de l’entrepreneur lequel sera tenu de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la sécurité.

· Dans le cas où l’importance des reprise en sous-œuvre exigerait, des mesures exceptionnelles, ou des procédés spéciaux, l’entrepreneur serait tenu de faire approuver, avant tout commencement d’exécution, les dispositions qu’il compte adopter en fournissant au maître d’œuvre les calculs et les références propres à lui permettre du juger de l’opportunité de l’emploi de la méthode envisagée.

· Les matériaux jugés susceptibles d’être réemployés seront rangés et disposés au lieux prescrits par le maître d’œuvre.

· Toute dégradation et dommage causés aux ouvrages à maintenir sera reprise à la charge de l’entrepreneur.

· L’entrepreneur est tenu à prendre toute précaution afin de sauvegarder et conserver les parties des bâtiments ne souffrant pas de désordres ou entièrement intacts.

· L’entrepreneur devra utiliser des moyens appropriés pour la protection des ouvrages existants.

· Le volume de démolitions sera relevé d’après attachements pris et vérifiés contradictoirement par l’entrepreneur et le maître d’œuvre.

· Il sera tenu compte des volumes caltés avec éducations des pièces de bois ou de fer incorporés dans le gros œuvre.

Les démolitions de maçonneries seront réglées au mètre carré, comprenant le triage des matériaux, leur transfert jusqu’au lieu de réemploi ou de défait, le rangement des matériaux à réemployer, la descente des décombres et leurs transferts aux décharges publiques....etc.

100/ TRAVAUX  DE PREPARATIONS/  DEMOLITIONS – DEPOSES

100-01 DEMOLITIONS  PARTIES GROS ŒUVRES
POTEAUX –CHAINAGE DALLES (PLEINE OU CREUX ET POUTRES ACROTERES :

Consiste à la démolition pour tous les ouvrages en béton armé ou en béton coffré qui doivent être repris suivant détails fournis par la maitrise d’œuvre  y compris le décomptage des aciers le chargement le transport et le déchargement des gravois aux décharges publiques pour linteaux, appuis de baie, marches et paillasses dallette, poteaux, poutres, dalles etc suivant les indications sur plans de reprise, toutes sujétions Poteaux –Chaînage Dalles Pleine ou Creux et poutres

Consiste à la démolition des murs détériorés ou fissurés en parties ou en  totalité pour cloisons en briques creuses ou agglomérés creux, murs en maçonnerie de moellons de toutes hauteurs suivant indications sur plans de reprisesou  du maitre d’ouvrage et la maitrise d’œuvre .

Toutes sujétions compris évacuations aux décharges publiques, le prix comprend le démolition également des enduits et de revêtements de toutes natures sur murs.

l’ouvrage payé  à l’ Ensemble 
a /  En fondation payé à l’ensemble Au prix...................................................… .N° 100- 01/a
b /  En élévation payé à l’ensemble Au prix........................................................ N°  100- 01/b

100-02 DEMOLITION DE REVETEMENT EXISTANT  :

Démolition de revetement  de tous types et suivant les recommandations et les instructions du maître d’ouvrage et l’Architecte, compris évacuation à la décharge publique, chargement, déchargement transport et toutes sujétions.Le décapage du dallage du sol , trottoir ,cours ou autres en béton  ,granito ,lavé     tous types de revetements dans les locaux désignés par la maîtrise d’œuvre.

Ouvrage payé au mètre carré réellement exécuté, y compris le transport, chargement et déchargement des gravois et l’évacuation au décharge publique

Ouvrage payé à l’ensemble réellement exécuté,  au prix.................................….N° 100-02

100-03  DEPOSE DE MENUISERIE /BOIS / METALLIQUE/ FER :

Descellement et dépose de cadre en bois ou métallique ( fenêtres, portes, châssis, grilles de protection, etc..) de toutes dimensions selon indications et recommandations de l’Architecte, dépose soignée, transport et mise en dépôt compris évacuation à la décharge publique et  toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’ensemble, au prix.....................................................................    …...N° 100-03

100-04  DEPOSE D’ELECTRICITE Y COMPRIS FILERIE / CABLAGE 

Dépose de cable et filerie électrique ,tableaux points lumineux , lustreries , boitiers d’encastrements existants,  matériels défectueux y compris toutes sujétions de mains d’œuvre, de transport, de mise en dépôt dans la périphérie du chantier et suivant plan de reprise et recommandation du maître d’ouvrage et de l’Architecte. 

y compris toutes sujétions de transport, d’évacuation à la décharge publique de l’ensemble .

Ouvrage payé à l’ensemble, au prix ...............................................……..................................N° 100-04

100-05  DEPOSE PLOMBERIE / SANITAIRE Y COMPRIS TUYAUTERIE  :

Dépose d’appareils sanitaires existants, y compris toutes sujétions de mains d’œuvre, de transport, de mise en dépôt dans la périphérie du chantier et suivant plan de reprise et recommandation du maître d’ouvrage et de l’Architecte  y compris toutes sujétions de transport, d’évacuation à la décharge publique de l’ensemble .

y compris toutes sujétions de transport, d’évacuation à la décharge publique de l’ensemble .

Dépose de l’installation existante défectueuse, y compris toutes sujétions de mains d’œuvre de transport, de mise en dépôt dans la périphérie du chantier et suivant plan de reprise et recommandations de l’Architecte

Ouvrage payé à l’ensemble, au prix......................................................................…. .............…....N° 100-05

100-06  NETTOYAGE /TRANSPORT EVACUATION A LA DECHARGE PUBLIC  

Elagage des arbres et arbus et Nettoyage et compris l’Evacuation  à la Décharge publique

Concerne :

· Le long des murs de cloture et compris cloture

· Les cours divers 

· Les terrasses des batiments

· Tous l’Ensemble de l’ensemble de l’endroit

y compris toutes sujétions de transport, d’évacuation à la décharge publique de l’ensemble .

Ouvrage payé à l’ensemble, au prix ...............................................……..................................N° 100-06

200- GROS OEUVRES

200-01  Terrassements en pleine masse dans terrain toute nature

Sur l’ensemble du terrain, décapage sur une profondeur de 20cm à 60cm selon l’indication des plans techniques, enlèvement des arbres de toute nature,  des arbres,  broussailles,  buisson,  herbes,  et en règle générale nettoyage complet dans l’emprise du terrain,  compris brûlage sur place ou évacuation aux décharges autorisées

Ouvrage payé au mètre cube au prix ……………………………………….…N°I 200-01

200-02. Fouilles en puits ou en rigoles en terrain ordinaire

Exécutées, à la main ou aux engins de tous type, exécutées dans la terre ou la roche très friable, la surface théorique prise en compte pour les règlements sera celle indiquée sur les plans de béton armé, compris toutes sujétions prévues aux généralités.

Ouvrage payé au mètre cube au prix…………………………………..………N° 200-02  

200-03. Mise en remblai ou évacuation 

Mise en place par couches successives de 20 cm d’épaisseur des terres en sainte  arrosées et compactées jusqu’à obtention de 95% OPM, soit évacuation aux décharges publiques autorisées pour les terres excédentaires.

Ouvrage payé au mètre cube au prix……………………………………….…N° 200-03

BETON ET ACIERS EN FONDATION : Généralités
Tous les ouvrages de béton de toutes nature en fondation seront exécutés avec le plus grand soin en raison des infiltrations d’eau pouvant survenir durant les travaux.

Tous les prix unitaires comprendront toutes les sujétions inhérentes d’épuisement, blindages et autres interventions nécessaires.

Ces bétons comprendront le coffrage et le décoffrage, les étais, toute les sujétions de mise en œuvre à toute profondeur de toute hauteur, la fabrication exclusive aux engins mécaniques, le dosage à l’aide des caisses, les essais de granulométrie et de résistance.

Les prix de règlement comprend toutes les sujétions pour parties courbes, pentes, formes irrégulières, coffrage perdu des sous faces.  . y / compris Fourniture et façonnage d’acier Tor

Ces béton seront payés au mètre cube théorique des plans d’exécution de béton armé, visés «  BON POUR EXECUTTION » .le volume des armatures ne sera pas déduit.

200-04 Béton de propreté de 0,10

Exécuté en béton B1 de 0,10 d’épaisseur. Le prix de règlement comprend le coffrage des joues, le damage et toutes sujétions de mise en œuvre. Payé au mètre carré théorique des plans de béton armé.

Ouvrage payé au mètre cube au prix …………………………………………N° 200-04.

200-05 MACONNERIE EN  FONDATION Y /C ARASE ETANCHE

Maçonnerie en moellons en fondations, hourdées au mortier de ciment M2. Les parrements seront dressés

sur leur face de manière à ne présenter aucune aspérité. Ce prix comprend les tailles pour angles rentrants ou sortant, les fruits arrondis boutisses faisant toutes l’épaisseur du mur d’une par Cette maçonnerie sera payée au mètre cube théorique des plans de fondations, dédution faitte de tous vides de plus de 1.50m² ainsi

que des ouvrages B.A qui pourraient être inclus, y compris la mise en place derbacanes. Arase étanche sur

les maçonneries en fondations se prolongeant et sera  constituée par : une arase au mortier - une couche de bitume de 1,5 kg/m -  un feutre 36S une couche de bitume de 1,5 kg/m

Ouvrage payé au mètre cube au prix  ...........................................N°200-05 
200-06 Béton pour B.A en fondation  y / compris Fourniture et façonnage d’acier Tor

Béton exécuté en B3compris toutes sujétions prévues aux généralités, concerne les semelles, poteaux, longrines, chaînages et voiles etc…

Ouvrage payé au mètre cube au prix……………………………………..…N°200-06

200-07 Herrissonage en pierres sèches

Les formes sur terre – pleine seront fondées sur un blocage de pierres sèches de 0.20m d’épaisseur. Les pierres seront posées en hérisson, la pointe en l’air, rangées à la main puis damées. Les interstices seront remplies par des petits éléments afin d’assurer un parfait calage de l’ensemble.

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………N°200-07

200-08  Forme en béton  de 015 y / c aciers de 06

Les formes sur tout venant compacté ou sur blocage, ci avant décrit, auront 0,10 m d’épaisseur. Elles seront réalisées en béton B2 compris toutes sujétions de mise en œuvre et de main d’œuvre, y compris quadrillage en acier tor de 6 espacements 20 cm minimum. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………N°200-08.

BETONS ET ACIERS EN ELEVATION : Généralités

Les ouvrages en béton armé en élévation seront réalisés en béton B3 ; ils comprennent le coffrage et décoffrage, les étais, toutes les sujétions de mise en œuvre à toute hauteur.

Le prix de règlement comprend toutes les sujétions pour parties courbes, pentes, formes irrégulières, coffrage perdu de sous faces. y / compris Fourniture et façonnage d’acier Tor

Ces bétons seront payés au mètre cube théorique des plans d’exécution de B.A, visés «  BON POUR EXECUTION ». Le volume des armatures ne sera pas déduit.

200-09  Maçonnerie en agglos de 20 cm

Les maçonneries des parties cotées 20 cm sur les plans seront réalisées en agglomérés de ciment hourdés au mortier n°2 les joints seront croisés.

Ouvrage payé au mètre carré, y compris toutes sujétions au prix……..……N°200-09

200-10  Béton  pour B.A en élévation  y / compris Fourniture et façonnage d’acier Tor

Exécuté en béton B3, compris toutes sujétions prévues aux généralités. Concerne les poutres, poteaux, chaînages Toutes formes linteaux, dalle pleine de 0,10 et plus, acrotère avec goutte d’eau, voiles etc.…

Ouvrage payé au mètre cube au prix ……………………………………..…N° 200-10

200-11 plancher hourdis creux y / compris Fourniture et façonnage d’acier Tor

Plancher hourdis traditionnel ou préfabriqué avec nervures. Ouvrage payé au mètre carré y compris béton et aciers pour nervures ou poutrelles et dalle de compression, fourniture des hourdis, coffrage, décoffrage, cales. Le mesurage se fait au intérieur des poutres suivant plan de B.A portant la mention BON POUR EXECUTION. Dans le cas ou l’entrepreneur  proposerait l’utilisation des plancher préfabriqués, il devra produire impérativement les documents techniques et les notes de calcul et d’équivalence du fournisseur. L’utilisation des planchers préfabriqués est obligatoirement soumise a l’agrément écrit de l’architecte et du BET et ne donnera lieu a aucun changement dans les prix unitaires.

Ouvrage payé au mètre carré ; dalle de  15 + 5 au prix ………………………N° 200-11

MACONNERIES ET ENDUITS  Généralités pour les maçonneries

Toutes les cloisons seront montées à joints croisés et hourdés au mortier M2 le prix de règlement comprend les raidisseurs, lisses, linteaux, tendeurs, crochets d’ancrage, agrafes, boutisses pour double cloisons ( exclusivement réalisées en briques pleines) et seront payées au mètre carré réel, tous vides déduits.

Au-dessus de tous les cadres posés dans les cloisons simples, l’entrepreneur exécutera un linteau au béton armé ou en le remplissant par une rangée en briques creuses.

200-12 Enduits intérieurs au mortier de ciment

Sur les éléments de mûrs, voiles, cloisons de briques, plafonds, retombées et   poutres et suivant les instructions du Maître d’œuvre :
1-Une couche de dégrossissage en une ou plusieurs passes, d’épaisseur un dépassent par 10cm ;

2- Une couche de finition de 5mm d’épaisseur, passée au bouclier, dit « fino ».

Le prix devra comprendre la fourniture et la pose de grillage galvanisé aux jonctions du béton avec la maçonnerie. sans plus-value pour petites parties ou faibles largeurs au

Ouvrage payé au mètre carré, prix……………………………………..……..……N°200-12
200-13 Béton pour B.A paillasse et palier. y / compris Fourniture et façonnage d’acier Tor

Béton pour B.A des paillasses d’escaliers, ainsi que le béton des marches. Béton exécuté en béton B3 compris toutes sujétions prévues aux généralités.

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………..………N° 200-13

300-ETANCHEITE

N.B Garantie Décennale

La garantie est fixée de dix années(10) pendant lesquelles l’entrepreneur devra a ses frais toutes les réparations qui pourraient résulter de l’imperfection de ses ouvrages de la qualité des matériaux et des fournitures.

L’acte d’engagement de garantie décennale sera joint au dossier de réception provisoire
300-01 Forme de pente  / Chape de lissage

Forme de pente réalisé en béton maigre dosé à 150 kg de ciment C.P.J 45, suivant le profil des pentes qui ne sera pas inférieur à 1,5% l’épaisseur minimum  de la forme ne sera pas inférieure à 3 cm au point bas au droit des gargouilles. Chape de lissage Exécutée au mortier de ciment dosé à 450 kg de ciment pour 1 m3 de sable, d’une épaisseur de 2 cm et reposant sur  la forme  de pente ou sur dalles inclinées directement, ou sur auvent de protection des bais

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………….………N° 300-01

300-02 COMPLEXE ETANCHEITE

En triples couches type 3x36S :

Ce prix comprend la réalisation de l’Etanchéité multicouches des terrasses constitués par : 

· 1couche de bitume E.A.C

        (Enduit d’application à chaud) = ..................................... ……......................1 500 kg

· 1 feutre bitumé de type 36TV 

· 1 couche de bitume E.A.C  = .......................................................... …..............1 500 kg

· 1 feutre bitumé type 36  S

· 1 couche de bitume EAC = .....................................................................………1 500 kg

· 1 feutre bitumé de type 36S 

Poids total = Le recouvrement des différents plis se fera à joints croisés de 0,30m de recouvrement.
Payé au mètre carré vue en plans, entre acrotère ou poutres, les souches et ouvrages divers de moins 

de 0,25 m² 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix....................................... ………….N° 300.02

300-03 RELIEF D’ETANCHEITE 

L’étanchéité des relevés remontra impérativement jusque sous le béquet de protection .les éléments d’étanchéité des reliefs seront distincts de ceux des parties courantes et auront un recouvrement de 0.25 m minimum avec talon de 0.15 m minimum en part horizontale .payée au mètre linéaire y compris fournitures pose protection des relevés par en enduit à grillage galvanisé  même description que l’ouvrage précédent et suivant

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix …………………………….. N°300-03
300.04- PROTECTION DU RELIEF D’ETANCHEITE : 

Exécutée au mortier de ciment dosé à 300 Kg de ciment CPJ. 45 armé d’un grillage galvanisé, d’une épaisseur minimum de 0,003m ; compris engravure, façon d’arrondis à la base et toutes sujétions. Cette protection recevra un badigeon à la chaux alunée à 3 couches et sera payé au mètre linéaire au prix …………………………………………………………… N°300-04
300-5 PROTECTION MECANIQUES EN DALOTS DE BETON 

Les surfaces planes d’etancheité seront protégées par des dallettes en béton non armé (cpj45) dosé a 350kg m 3, coulléessur places de 1.00 x 4cm d’épaisseur (et et séparées de d’etancheité par un lit de sable de 2 cm d’épaisseur ) minimum avec joints bourrés en bitumes 

L’ensemble de ces protections recevra en finition 3couches de chaux alunée.

Ouvrage payé au mètre carre, au prix ........................................ …….N °300-05

300-06 FOURNITURE ET POSE DE GARGOUILLE AVEC  CRAPAUDINE

-fourniture et pose de  gargouille  y compris toutes sujétions ouvrage payé a l’unité au prix

-Fourniture et pose de crapaudine en fil de fer galvanisé accepté par la maîtrise d’œuvre
.Ouvrage payé à l’unité, au prix ..................................................
…….N° 300-06

300-07 SIPHON DE SOL :

Les siphons de sol seront fournis et posés dans les dallettes des regards et caniveaux ou autres suivant  plans.  Ils devront être en cuivre ou chromé et d’un modèle agrée par la maitrise d’œuvre

 Ils devront être en cuivre ou chromé et d’un modèle agrée par la maitrise d’œuvre.

Ouvrage payé à l’unité, compris toutes sujétions au prix ....................…..…..N°300-07

300-08  CHARPENTE METALLIQUE LEGERE  AVEC COUVERTURE EN COMPLEXE COMPLET 

Le complexe sera composé de :

Poteaux de charpente légère  y compris des massifs 

Platines de fixations  a  4 boulons 

La couvertue sera en toile plastic cuivrée imperméable  résistant 

Suivant plans et croquis  et propositions acceptée par l’architecte et le maitre d’ouvrage

le tous réalisé suivant plans de et détails  établis par le maitre d’œuvre

Ouvrage payé au métre carré  théorique en projection  horizontale   Y compris toute sujetion de fourniture et pose  et toutes pièces  de fixations au prix…………………………………………….N° 300-08

400- REVETEMENT DALLAGE

GENERALITES :

L’Entrepreneur devra obligatoirement présenter au maître d’oeuvre avant tout commencement de travaux, des échantillons par panneaux de 0.50x0.50 de tous les revêtements coulés: exécutés dans les mêmes conditions d’exécutions que le tapis à réaliser. Pour ce qui est des carreaux de faïence, et grès cérame, l’entrepreneur devra s’assurer de leur calibrage et éliminer éventuellement les articles hors dimensions. Le mortier de pose sera dosé à 600 kg de ciment. L’entrepreneur devra prévoir dans ses prix la protection des revêtements pendant toute la durée du chantier par une couche de sable ou de sciure, de bois, ainsi que le nettoyage et l’enlèvement des traces de mortier. Il devra prendre précaution afin de ne pas dégrader le dallage à conserver, tout dommage causé sera repris à la charge de l’entrepreneur, il sera tenu de réaliser des panneaux de mêmes coloris et de mêmes qualité les raccords et reprises seront soignés.

400.01 REVETEMENT  DE COMPTOIR ET TABLE DE CUISINE  

 En Marbre de type  Afrique ou similaire échantillon soumettre au maitre d’œuvre pour approbation , posés à bain de mortier N°2 crépis d’adossement, joint garnis au ciment blanc après pose, tous les carreaux de rive seront à bord arrondis couleur au choix de L’Architecte, y compris toutes 

 a /  Marbre payé au métre carré y compris toutes sujétions, au prix.......................................N° 400.01 /a

  b / Carreaux en terre cuites  payé au métre carré y compris toutes sujétions, au prix..............N° 400.01 /b

400.02 REVETEMENT EN GRANITO POLI  SOLS / MURS Y COMPRIS MORCEAUX DE MARBRES 

Les revêtements en granito poli sols et murs  avec morceaux de marbres   devront répondre aux prescriptions de l’article 130 du DGA ; dallage en granito poli  d Echantillons a soumettre pour approbation au maitre d’œuvre avant exécution. Y compris ponçage  lustrés  .

    a /Tables rondes fixes  payé  à l’unité y compris toutes sujétions, au prix...............N° 400.02 /a

    b / Bands  fixes  payé  à l’unité y compris toutes sujétions, au prix.........................N° 400.02 /b

400-03  REVETEMENT SOL  EN CARREAUX 
En carreaux de type  Afrique ou similaire échantillon soumettre au maitre d’œuvre pour approbation , posés à bain de mortier N°2 crépis d’adossement, joint garnis au ciment blanc après pose, tous les carreaux de rive seront à bord arrondis couleur au choix de L’Architecte, y compris toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré au prix......................................……...........….....N°400.03

400-04  REVETEMENT SOL  EN CARREAUX 
En carreaux de type  Afrique ou similaire échantillon soumettre au maitre d’œuvre pour approbation , posés à bain de mortier N°2 crépis d’adossement, joint garnis au ciment blanc après pose, tous les carreaux de rive seront à bord arrondis. au choix de L’Architecte, y compris toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre carré, au prix .................................................…….......N°400-04

400-05  REPRISE DE REVETEMENT  EXISTANT DES TABLES ET BANDS 
Reprise de  revêtements  existant en granito poli sols et murs  avec morceaux de marbres   devront répondre aux prescriptions de l’article 130 du DGA ; dallage en granito poli  d Echantillons a soumettre pour approbation au maitre d’œuvre avant exécution. Y compris ponçage  lustrés  .

a /Tables rondes fixes  payé  à l’unité y compris toutes sujétions, au prix...............N° 400.05 /a

b / Bands  fixes  payé  à l’unité y compris toutes sujétions, au prix.........................N° 400.05 /b

400-06  REVETEMENT SOL ET MURS EN CARREAUX  RECTANGULAIRES 
En carreaux de type  Echantillon soumettre au maitre d’œuvre pour approbation , posés à bain de mortier N°2 crépis d’adossement, joint garnis au ciment blanc après pose, tous les carreaux de rive seront à bord arrondis. au choix de L’Architecte, y compris toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre carré, au prix .................................................…….......N°400-06

500- MENUISERIE - BOIS - METALLIQUE – FERRONNERIE

NOTA :

· Tous les travaux de dépose et de réfection de la menuiserie passeront par les étapes suivantes :

· Dépose de la quincaillerie : paumelles, crémones, béguilles et renouvellement de la 
  quincaillerie détériorées par une nouvelle de même qualité

· Dépose de la vitrerie. et remplacement de celle cassée ou manquante.

· Décapage de la peinture, ponçage, brulage de noeuds

· Soudure pour les parties détériorées de la menuiserie métallique

· Renouvellement de toutes les parcloses.

· Masticage

· Coupes des parties de menuiserie endommagées, avec assemblage à tenons et à  
  
mortaises

· Ajustage y compris portes à lames-isoplanes pleines massifs, y compris imposte et 
  quincaillerie L’ouvrant des croisées et volet roulant et toutes sujétions de réfections.

Le présent prix comprenant le renouvellement des accessoires et de la quincaillerie défectueuses, du système aerolyte présentant toutes les qualités de robustesse et dont les échantillons est à faire agréer par le maitre d’œuvre avant pose, des portes, de placards, de châssis etc... pour un bon fonctionnement de l’ouvrage. 

Nota :

- Toute la menuiserie bois sera traitée en sapin rouge de 1er choix

- Toutes les portes, fenêtres et châssis seront bordés sur les deux faces des chambranles40x11mm avec gorge

- Toutes les parties vitrées recevront des parcloses épinglées en bois sur de 5mm.

- Tous les cadres seront feuillures pour recevoir le ventail et le vitrage.

- Toutes les portes désignées par le Maitre d’oeuvre porteront des numéros sur plaques en plastique.

Quincaillerie:

L’entrepreneur doit obligatoirement fournir un tableau comportant  différentes quincailleries qu’il compte poser à l’approbation de Maître d’oeuvre (pattes à scellement, paumelles, verrous, serrures, ensemble de béquille, loqueteaux, butoir etc...)

A/ MENUISERIE BOIS

500.01- PORTE A LAMES OU MASSIF SIMPLE : 

Toutes dimensions suivant plan de menuiserie existant ou dessin remis par le Maître d’oeuvre bois et quincaillerie échantillon à soumettre pour approbation Y compris toutes sujétions de fournitures de pose, tous accessoires et toutes quincailleries appropriées 

Ouvrage payé au metre carré au prix................................................................N°500.01

500.02  PLACARD SUSPENDU

Toutes dimensions suivant plan de menuiserie  de  dessin remis par le Maître d’oeuvre  bois et quincaillerie échantillon à soumettre pour approbation y compris toutes sujétions de fournitures de pose, tous accessoires et toutes quincailleries appropriées .

Ouvrage payé au metre carré,au prix.........................………..............…….......N°500.02

500-03 PLACARD SOUS PAILLASSE 

Même spécification que l’existant ou au plan de detail remis par le Maître d’oeuvre 

y compris quincaillerie et toutes sujetions de fourniture et pose.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix........................................……….........N°500.03

500.04 FENETRE VITREE 

Même spécification que la génèralité  au plan de détail remis par le Maître d’oeuvre 

y compris quincaillerie et toutes sujétions de fourniture et pose.

Ouvrage payé au metre carré, au prix................................................................N°500.04

500 -05 PARLOIR  Y COMPRIS REMISE D’ASSIETTES 

Même spécification que l’existant et  au plan de détail remis par le Maître d’oeuvre 

y compris quincaillerie et toutes sujétions de fourniture et pose.

Ouvrage payé au l’unité, au prix..........................................................................N°500.-05

500.06 PORTE BATTANTE POUR COMPTOIR   

En bois massif réalisé en sapin rouge. Le bois sera de premier qualité, absolument sec

 et sans défaut, et seront réalisé suivant plan et détail fourni à l’entrepreneur.

 Ouvrage payé à l’unité, au prix........................................…………………......N°500- 06

B/ MENUISERIE METALLIQUE

500 -07 PORTE METALLIQUE GILLAGEE 

Ouvrant 1 ou 2 vantaux à la française parties latérales fixes, cadres en fer plat de 40/12.  

Barroudage en fer plat de 40/8 soudé sur l’encadrement tole de 25mm sur 2 faces montant et traverse en fer carré de 50/10. Echantillon à soumettre au Maître d’oeuvre  y compris quincaillerie pour les portes grillagers 1 ou 2 vantaux surmentés d’un chassis grillagé suivant plans existantsy compris cadre en ferronnerie type U ou dessin de détail remis par le Maître d’oeuvre. y compris  toues sujétions de fournitures, de pose
 

Ouvrage payé à l’unité,. au prix ....................………….......................................N° 500.07

C/ FERRONNERIE

500.08 GRILLE DE PROTECTION 

Fourniture et pose de grille de protection, toutes dimenssions suivant plan de détail remis par  l’Architecte  y compris p et toutes séjutions .

Ouvrage payé au mètre carré, au prix...................................................................N°500.08

600- ÉLECTRICITÉ – LUSTRERIE

Généralités :

· Exécution des ouvrages suivant les prescriptions techniques du chapitre II ;

· Les prix remis par l’entrepreneur comprenant toutes fournitures, poses scellements, encastrements, ajustages, protection des ouvrages, et d’une façon générale, toutes fournitures et pose sur la base des règles des DTU en vigueur et suivant les règles de l’Art ;  Concernant  tous les Blocs de l’Etablissement .

· L’installation électrique de l’établissement sera livrée complète et en ordre de marche conformément aux normes en vigueur ;

· L’installation intérieure d’éclairage doit être effectuée par câble U 500 R 02V dans le cas ou les conduits existants sont conservés ; sinon la pose des conduits de cheminement des fils doit être réalisée en encastré dans les dalles et cloisons sans que l’entrepreneur prétend à aucune plus-value par rapport aux prix contractuels du marché ;

· Les percements et démolitions des ouvrages en béton armé (dalles, poteaux, poutres, voiles  etc…) recevront l’accord du maître d'ouvrage avant toutes exécutions ;

· Les déposes des câbles, tableaux, armoires etc…sont comprises dans les prix ci-dessous.

L’ensemble doit être exécuté dans les normes et règles de l’arts avec la mise en état de mise en service en accord avec le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre .
600-01 COFFRET  DE DISTRIBUTION  
coffret de distribution en fonte encastrée équipée de :

- La grille de dérivation 

- Les départs abonnés protégés par coupe circuits à calibres agrées par la régie

- Les carnets d’épanuissement des câbles

- Une serrure

spéciale régie de distribution

- Marilles porte cadenas pouvant recevoir le plombage du réseau

- Raccord pour sorties des tubes avec presse etoupe suivant le nombre et l’orientation des départs

Ouvrage fourni et posé y compris câbles de raccordement, scellement, fixation, fourniture, réservations  pour passage des câbles serrures et toutes sujetions 

aux prix suivant coffret de distribution pour 10 départs

payé à l’unité au prix...................................................................................................N° 600-01

600-02 ARRIVEE DE CABLE D’ALIMENTATION   U1000RO2V
L’alimentation éléctrique principale de chaque batiment sera réalisée par cable U 1000 R02V, depuis le coffret de brancchement  Redal jusqu’aux differentes boites de coupure et de distribution. Depuis le regard extérieur jusqu’aux regard intérieur de branchement le cable sera posé sous buses de diamètre 150 en entérré et à partir de ce dernier vers la boite de distribution sous tube acier de diamètre approprié (ou selon l’usage de la régie de distribution en cable de  4 x 25 mm2  
ouvrage payé au métre linéaire  au prix……………………………………………......N° 600-02

600-03 CABLE DE DISTRIBUTION INTERIEUR
Les alimentatons éléctriques individuelles des lcfetirias et des services généraux seront réalisées en cable U 1000 R02V 3x6 mm2 à ames en cuivre, ils seront posés en encastré sous tube ICD 21 encastrement, fixations, toutes  fournitures des mous des cables seront laissés en attente pour les différents branchements compteur disjoncteur  Ouvrage payé au métre linéaire de cable y compris fourreaux, et sujetions ……N° 600-03
600-04  FOYER D’ECLAIRAGE  ET PRISES DE COURANT 

A partir de chaque tableau de protection, les circuits d’éclairage seront exécutés en fils U 1000 RO2V de section  comprenant des boites de centres, de répartitions et de réservations suivant les schémas unifilaires et plans d’exécution établis par le maître d'œuvre .

L’appareillage de commande tels que les interrupteurs simple allumage, double allumage, les boutons poussoirs seront du type Masaic Legrand ou équivalent avec une feuillure encastrée de couleur au choix du maître d'ouvrage.

Des douilles à bout de fil seront en matière isolante du type B22 et ne devront recevoir qu’un seul conducteur par borne.

Ouvrage payé à l’unité, y compris les conduits, appareillage, équipements, douilles, connexion, raccordement, fixation, essais et toutes sujétions aux prix suivants :

a)  1 foyer sur simple allumage, payé à l’unité au prix …………….….....N°  600-04 / a
b)  4 foyers sur simple allumage, payé à l’unité au prix ……………..…  N°  600-04 / b  

c)  6 foyers sur double allumage, payé à l’unité au prix …………….  ….N° 600-04 / c 

d)  1 foyer sur va et vient, payé à l’unité au prix …………………… …..N°  600-04 / d

c)  2 foyers sur va et vient, payé à l’unité au prix ………………….…....N° 600-04 / e

600-05 PRISE COURANT 2P +T 16 A 

Fourniture et pose de prise de courant, les liaisons en U 500 V de 2,5mm2 sous tube ICDE, y des pots d’encastrement, les bornes de raccordements la prise de courant sera de la série Neptune de chez le grand, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose de Prise courant 2 P + Tx 16 A

Ouvrage payé à l’unité, au prix ................................................   ..…………….….N° 600-05

600-06 ALIMENTATION CHAUFFE EAU 

 Depuis le tableau de protection correspondant sous tube ICD. Ø16 et câble 3x4mm² raccordement souple au chauffe-eau, mise à la terre et liaisons équipotentielles, combiné d’allumage fixé au tableau électrique et toutes sujétions de fourniture, pose et raccordement
Ouvrage payé à l’unité, au prix .......................................................... ……………N° 600-06

600-07 BOITE DE RACCORDEMENT

Fourniture et pose de boîte de raccordement tous dimensions les liaisons en U 500 V DE Câbles de différents diamètres sous tube ICDE et compris l’encastrement de marque Le grand  ou similaire

Ouvrage payé à l’unité, au prix ..........................................……...... ………………N° 600-07

600-08 PRISE DE FORCE 

Même descriptions et sujétions que le prix précédant, mais Prise de Force

Ouvrage payé à l’unité, au prix .............………….......................................... …….N° 600-08

600-09 TABLEAU DE PROTECTION  COMPTOIR  

Ils sera posé au dessous du support disjoncteur et sera équipé de rails, de borniers (neutre et terre) et des disjoncteurs magnéto thermique pour la protection des différents départs issus du coffret suivant schema unifilaire. Support disjoncteur sera en matière ininflamable

Ils devra être conforme aux normes Redal et posé à 1,80m du sol environ au dessus du tableau de protection à proximité immédiate de ce dernier, fixé par quatre vis dont deux seront plombables et portera un disjoncteur abonné différentiel 500 mA

Ouvrage payé à l’unité par type de tableau y compris équipements intérieurs, fixations, toutes, fournitures et sujetions au prix suivant…………………………………………………………………..N°600-09 

LUSTRERIE : 

600-10  Réflecteur fluorescent à 2 tubes

Réflecteur fluorescent à 2 x 36 w compensé, corps en métal laqué blanc avec réflecteur incorporé de chez Mazda ou équivalent, y compris toutes sujétions de fournitures, de pose et raccordements et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité, au prix…………………………………………. …….N°600-10

600-11  Hublot Etanche 100 W

Hublot étanche plastique socle en polypropylène blanc, réflecteur en alubriante verrière prismatique Verre, lampe à incandescence E 27 200 W type plasti-verre 420 Mapelec ou équivalent, y compris presse étoupe, pose, raccordements et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité, au prix………………………………….…………….N°600-11
600-12  plafonnier Hublot rond 100 w

Fourniture et pose d’hublot rond ( 25mm de marque robuste, verre opale satiré, monture invisible en métal, lampe E27 100 W, y compris toutes sujétions de fourniture de pose et de raccordements.

Ouvrage payé à l’unité, au prix……………………………………..…………….N°600-12
600-13  SPOT ENERGIE  

Fourniture et pose de  spot energie  blanche intérieure, avec douille   à vis, lampe Echantillon à présenter au maitre d’œuvre et l’administration pour approbation . 
Ouvrage payé à l’unité, y compris toutes sujétions au prix…………..………….N°600-13
600-14 BOUTON POUSSOIR

Même spécifications que le  prix précédent

Ouvrage payé à l’unité, au prix .........................................…………….....…….N° 600-14

COURANT FAIBLE 

600-15 PRISE DE TELEPHONE 

Fourniture et pose d’une prise de téléphone type I.AM.et les liaisons en tube ICDE, ( 21

Ouvrage payé à l’unité, au prix ................................................ ………….…N° 600-15

600-16 PRISE DE TELEVISION 

Fourniture et pose de prise agrée par le fournisseur de T.V  y compris toutes sujétions de fournitures et pose 
Ouvrage payé à l’unité, au prix ................................................ ………………N°600-16

600-17 PRISE D’INFORMATIQUE 

Avec câblage agrée par le fournisseur du matériel informatique  y compris toutes sujétions de fournitures et pose

Ouvrage payé à l’unité, au prix ...... ……………………………………………N° 600-17
600-18 CABLE TELEPHONIQUE 

les câbles téléphoniques reliant la ligne  I.A.M aux prises 

Le boite étanche de raccordement encastrée dans les murs de façades sera inclus la fourniture , la pose des canalisations , les câbles , les boites de raccordement et toute sujétion de mise en œuvre 

Ouvrage payé au mètre linéaire , au prix ................................................... ….N° 600-18
600-19 CABLE TELEVISION

Fourniture et pose de câblage agrée par le fournisseur de T.V y compris toutes sujétions de fournitures et pose 

Ouvrage payé au mètre linéaire , au prix .......................................................   .N° 600-19

700 PLOMBERIE - SANITAIRE

700 -01- CANALISATION 

Les canalisations en  retube  plastic seront montées sur colliers en acier galvanisé à chaud à double serrage.

Ouvrage comprend toutes les pièces de raccord, manchons, tès, coudes, bande DENSO pour tubes encastrés, tous les accessoires nécessaires et toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire suivant les Ø diamètres 

  a)Ø 20/27 payé au mètre linéaire  au prix………………….N°  700-01 / a

   b) Ø 15/21 payé au mètre linéaire au prix………………    N°  700-01 / b

700-02 Fourniture et pose de  Siège  à l'Anglaise
Comprenant 
Siège basse position en porcelaine vitrifiée, de marque Polizzi ou Similaire à action siphonique, à sortie verticale cachée.

1 pipe en plomb ( 100mm et 4mm d’épaisseur ;

· 1 robinet d’arrêt droit ( 12/17mm

· 1 abattant  double en matière plastique blanc renforcé.

fourni et posé, y compris réservoir de chasse, pièces de raccords et toutes sujétions

Ouvrage payé à l’unité, aux prix  ……………………………………..N°700-02

700-03  ROBINET DE PUISAGE OU VANNE D’ARRET 

Fourniture et pose de robinet de puisage  ou vanne d’arret avec raccord au nez  chromé poli à soupape taraudé, y compris raccordements, rosace et toutes sujétions.pose  de Ø 15 / 21 mm  et toutes sujétions

Ouvrage payé à l’unité, aux prix ………….…………………………..….N°  700-03

700-04  CHAUFFEAU ELECTRIQUE DE 100 L 

Fourniture et pose de chauffeau electrique  du 1° choix  avec robinet d’arret avec raccord au nez  chromé poli à soupape taraudé, y compris raccordements, rosace a soumettre à l’apprbation d’architecte  et toutes sujétions.pose  et toutes sujétions

Ouvrage payé à l’unité, aux prix ………….…………………………..….N°  700-04

700-05  Fourniture et pose de porte serviette
Porte-serviettes double en laiton chromé de 1ère qualité.

y compris toutes sujétions de fourniture et de pose
Ouvrage payé à l’unité,  au prix …………………………………………..…….N°700-05

700-06  Glace de 60 x 50cm

Glace sanitaire à bords chanfreinés de 60x50 cm, fixés par vis chromées avec cache-vis chromé.

y compris toutes sujétions de fourniture et de pose,

Ouvrage payé à l’unité au prix …………………………..…………….………7000-06

700-07 EVIER DE DE CUISINE  Y /COMPRIS ROBINET  

Fourniture et pose d’evier de cuisine à deux bacs   complet monté sur paillasse  équipé de bandes à bouchon caoutchouc et chainette chromées  , siphon  du 1° choix ,  d’un robinet d’evier à bec chromée eau   froide  et chaud y compris fixations, percements et toutes sujétions de fourniture, de raccordement de fourniture  et pose

Ouvrage payé à l’ensemble complet  à l’unité au prix ...................................N° 700-07

700-08  PORTE SAVON

De marque du 1° choix  ou équivalent  , vis de fixation en laiton chromé. soumettre à l’apprbation d’architecte  
Ouvrage payé à l’unité, y compris toutes sujétions, au prix………………….N°700-08
700-09 PORTE  PAPIER 

Suivant model a soumettre à l’apprbation d’architecte  fournie et posée et compris scellement ,fixation piéces de raccords et toutes sujétions de fournitures et de poses 

Ouvrage payé à l’unité, y compris toutes sujétions, au prix………………….N°700-09
700-10 Fourniture et pose de lavabo sur colonne

Comprenant : 

· Lavabo de dimensions 60x50cm marque Porcher ou  similaire

· 1 mélangeur chromé ;

· Evacuation P.V.C cintré à chaud avec bouche de dégorgement jusqu’au regard ou la chûte ;

· Tube cuivre pour alimentation ;

· Fixations sur colonne ou supports chromés aux choix du maître d'ouvrage;

· Tablette en porcelaine ;

· Un échantillon sera soumis au maître d'ouvrage pour approbation.

Ouvrage payé à l’unité, y compris toutes sujétions au prix…………N°700-10
700-11  Fourniture et pose de lavabo collectif

Fourniture et pose de lavabos collectifs Duo de 100 x 60cm en granit porcelaine vitrifié type Jacob Delafon ou équivalent équipé de dosseret, de couvre joints, de Becs déverseurs chromés ou robinets chromés aux choix du maître d'ouvrage pour rampe d’alimentation, 2 douilles de plomberie, 2 rosaces, bonde à grille, siphon en PVC ou sur jambages la fixation se fera par 2 consoles à scellement en fer forgé ou en cornière.

Ce prix comprend la rampe d’alimentation des becs ou des robinets et le raccordement à la rampe ainsi que les tubes d’évacuation en PVC, tube galvanisé ou tuyau de plomb, du siphon des lavabos à la chûte ou le regard le plus proche. L’ensemble de chaque lavabo collectif est payé, y compris alimentation en tube fer galvanisé et évacuation en  PVC ou chûte en plomb , y compris les accessoires et toutes sujétions 

Ouvrage payé à l’unité au prix………………………………………N°700-11
700.12 SIPHON DE SOL DE Ø 200 

Fourniture et pose de siphon de sol en bronze ou  chromé avec platine en plomb

Ouvrage payé à l’unité, au prix......................…………………….............N° 700.12

700-13 Évacuations en PVC de tous diamètres

Evacuations des EP, EU et EV en PVC de toutes diamètres, y compris coupes, soudures, colliers, façonnages, bouchons de dégorgement  toutes sujétions de fourniture et de pose d’évacuations de tous diamètres. ,

 y compris toutes sujétions
Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix…………………………………….N°700-13
800 PEINTURE - VITRERIE

800-01  Badigeon à la chaux


Composé de chaux vivre en poudre, sans plus-value pour teinte à la demande


Comprenant :

· Brossage et nettoyage du support jusqu’à disparition de toute trace de laitance ;

· Application d’une couche additionnée à l’huile de lin ;

· Application de trois couches de la chaux.

y compris toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre carré, au prix……………………………….N°800-01
800-02  Peinture vinylique sur façades

· Décapage de la peinture existante

Comprenant :

· Grattage et brossage de la peinture existante ;

· 1 ponçage général ;

· 1 couche d’impression ;

· 1 rebouchage partiel ;

· 3 couches de peinture croisées.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………….…….N°800-02
800-03  Peinture vinylique intérieure sur murs et plafonds

· Décapage de la peinture existante

Comprenant :

· Grattage et brossage de la peinture existante ;

· 1 ponçage général ;

· 1 couche d’enduit ;

· 1 couche d’impression ;

· 1 rebouchage partiel en Stop astral ou équivalent ;

· 3 couches de peinture de vinyl Astral ou équivalent.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………………….N°800-03
800-04  Peinture glycérophtalique laquée sur murs et plafonds

· Décapage de la peinture existante

Comprenant :

· Grattage et bros ge de la peinture existante ;

· Egrenage ;

· Brossage ;

· 1 couche d’impression Vinylastral ou équivalent dilué dans l’eau suivant porosité du support (5% à 10 %)

· 1 couche de sous-couche glycérophtalique;

· 1 couche d’Email glycérophtalique « Celluc ».

Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………………….N°800-04
800-05  Peinture glycérophtalique laquée sur menuiserie-bois


Peinture glycérophtalique laquée exécutée comme suit ;

:     -    Brûlage et isolation à la gomme laquée des nœuds résineux ;

· 1 couche d’impression en Astralatex 8001 ou équivalent diluée à 10% d’eau.

· Isoler toutes les parties avec 1 couche plombium.

· Ratissage au couteau de la couche d’enduit ; Ponçage de l’enduit ;

· 2 couches de peinture glycérophtalique mate à 24 heures d’intervalle ;

· 1 couche d’Email glycérophtalique Celluc.

Ouvrage payé au mètre carré sans plus-value , au prix………   …….N°800-05

800-06  Peinture glycérophtalique  laquée sur Métallique et  ferronnerie

L’application des couches de protection se fera sur métal parfaitement dérouillé et dégraissé, application d’une couche de Wash Primer, 2 couches de Plombium rapide, 1 sous-couche glycérophtalique, 1 couche d’Email Celluc.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix……………………………………….N°800-06
800-07  Peinture sur tuyauterie

Sur toutes les canalisations apparentes d’eau froide ou chaude, conduits électriques, chûte en fonte, collecteurs en tube fer galvanisé, consoles de lavabos, évacuations, colonnes, réservoirs de chasses etc…exécuté dans les mêmes conditions et spécification que ci-avant.
Ouvrage payé à l’ensemble, au prix…………………………………….N°800-07
800-08 - VERNIS SUR BOIS

Comprenant brûlage des noeud, ponçage et rebouchage, 1er couche en vernis largement dilué pour faciliter l’accrochage du vernis puis à dilution norlmale suivant notice du fabricant.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ..............................................………N° 800.08

VITRERIE 
800-09  Verre double   

Fourniture et pose de Verre clair double 1er choix y compris coupe, bain de mastic et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix…………………………..…………….N°800-09
800-10  Verre armé 

Verre armé clair à double bain de mastic  de 1ère qualité, y compris fourniture, pose, coupes,  , mastic et toutes sujétions.
Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………..……………….N°800-10
et dernière

Marché N° 
/P.U.M5A/2008 passé après Appel d'Offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ayant pour objet : Travaux d’Aménagement de Cafétirias pour EtudiantsFaculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales – Agdal, pour un montant de :
	Etabli par l’architecte
	Lu, accepté et approuvé par

Le Président


	Lu complété et accepté par

L’Entrepreneur à la somme de :

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………
	Visa du Contrôleur d’Etat
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CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES














CHAPITRE I 


CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
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